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ppels correct.) : Affaire de l'Indépendant de 

hhiest- fausse déclaration; suppression du journal; ob-

valions. — Cour d'assises de la Haute-Garonne : 

Assassinat du curé de Boussan et de sa servante; incen-

die du presbytère; suicide de l'un des prévenus; quatre 

accusés. 

Co
gF«RENCE DES AVOCATS. DlSCOUrS. 

JUSTICE (iUlMINKLLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 9 décembre. 

FRÈRE LÈOTADE CÉCILE COMBETTES. — POURVOI DU 

CONTRE L'ARRÊT DE RENVOI. 

(Voir l'exposé des faits et les plaidoiries dans la Gazette 

ie$ Tribunaux du 10 décembre.) 

ARRÊT. 

« Ouï le rapport de M. le conseiller Rives , les observations 

de M' Béehard, avocat du demandeur en cassation; et les con-

fions de M. Dupin, procureur-général ; 

«Vidant le délibéré par elle ordonné à l'audience d'hier; 

» En ce qui concerne l'arrêt du 2 août 1847 ; 

» Vu le-âourvoi formé le 7 du présent mois ; 

» Sur la/fin de non-recevoir opposée à ce pourvoi, et résul-

tant de ce'que, régi par l'article 373 du Code d'instruction 

crimirielljt; >' devait nécessairement êire déclaré dans le délai 

que cet article a fixé ; 
» Attendu que le délai prescrit par ledit article 373 n'est 

relatif qu'aux jugemens et arrêts qui ont été prononcés en 

audience publique et en présence des parties; 

» Qu'il suit de là que ce délai ne peut courir quant aux ar-

rêts des chambres d'accusation, qui statuent à huis-clos, qu'à 

compter du jour où, soit l'individu renvoyé devant la Cour 

d'assises, soit la partie civile, en ont eu légalement connais-

sance , 
» Qu'il n'est point établi, dans l'espèce, que le demandeur 

ait eu connaissance légalement de l'arrêt attaqué antérieure-

ment au recours par lui déclaré au greffe de la Cour royale 

de Toulouse, le 7 du courant ; 

» Que ce recours, formé en temps utile, est, dès-lors, rece-

vable ; 

« Au fond, 

» Sur le moyen tiré de la prétendue violation des articles 247 

et 222 du Code d'instruction criminelle, en ce que ledit arrêt 

du 2 août a refusé aux conseils du demandeur la communica-

tion des pièces de la procédure qu'ils demandaient, afin de ré-

diger le mémoire dont ces articles autorisent la production: 

» Attendu qu'il résulte de l'ensemble des dispositions du 

Code d'instruction criminelle, et particulièrement des articles 

302 et 305, que la procédure en matière criminelle doit rester 

secrète jusqu'au moment où le prévenu, renvoyé devant la 

Cour d'assises, a été interrogé par le président de cette Cour, 

conformément à l'article 293; que le droit de conférer avec 

un conseil et d'avoir copie ou communication de la procédure 

ne s'ouvre qu'à cette époque pour l'accusé, et que celui-ci ne 

peut en exiger l'exercice auparavant; 

» Qu'il suit de là que l'arrêt attaqué n'a point violé les dis-

positions précitées en refusant la communication dont il s'a-

git lorsqu'elle a été réclamée; 

» En ce qui concerne l'arrêt du G août : 

» Vu le pourvoi formé contre cet arrêt le 10 novembre der-
nier; 

» Sur le premier moyen, tiré de la prétendue composition 

irrégulière de la chambre d'accusation et de la chambre des 

appels de police correctionnelle réunies, en ce que 1° la réu-

nion de ces chambres a été ordonnée par le premier président 

Je la Cour royale, d'après un réquisitoire du procureur-géné-

ral, tandis que celui-ci est seul autorisé par l'art. 3 du décret 

du 6 juillet 1810 à la requérir ; 2° l'arrêt précité ne constate 

ps que la réunion a eu lieu en vertu de cet article ; 3° la cham-

bre des appels de police correctionnelle, qui comprenait alors 

Ç'nq de ses membres titulaires présens, nombre suffisant pour 

lu f?er ' suivant l'art. S de l'ordonnance royale du 24 septembre 

'828 et l'art. 2 du décret susdaté, a été portée à sept magis-

trats par l'adjonction de deux conseillers pris dans une autre 

chambre de la Cour ; 

» Attendu 1° que l'ordonnance du premier président de la 

Cour royale de Toulouse, qui a ordonné la réunion des deux 

chambres, suivant l'invitation que le procureur-général lui 

avait présentée à cet effet, est le résultat du concert de ces 

deux magistrats, et qu'elle ne présente pas, dès lors, une vio-

'ation de l'article 3 du décret du 0 juillet 1810 ; 

» Attendu 2° que l'arrêt attaqué déclare que les deux cham-

"l'es se sont réunies pour statuer sur la procédure instruite 

contre le demandeur ; que -cette énonciation, rapprochée de 

'invitation et de l'ordonnance sus énoncées, suffit pour justi-

»
e

|" la réunion et établir qu'elle a eu lieu en exécution de l'ar-

l'cle 3 dudit décret ; 
11 Attendu 3° qu'aux termes de l'article 1 er de l'ordonnance 

royale du 24 septembre 1828, qui a dérogé sur ce point à l'ar-

ticle 3 du même décret, les chambres des appels de police cor-

rectionnelle doivent être composées de sept juges au moins, y 
totnpris le président; 

j >' Que si cette ordonnance, on établissant, dans ces termes, 

* '^position légale desdites chambres, a voulu, par l'article 

que l'article 2 dudit décret qui permettait le jugement des 

Ppels de police correctionnelle au nombre de cinq juges, con-

tinue d'être observé, celte disposition qui introduit une excep-

tion, doit être renfermée dans ses limites ; 

" Qu'il en est de même de l'ordonnance du 18 janvier 184-6, 
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' tiré do la prétendue violation de 

du 30 mars 1808, et à l'article 9 du décret du (i juillet 1810; 

» Sur le troisième moyen, tiré de la prétendue violation de 

l'article 217 du Code d'instruction criminelle, en ce que dix 

jours ne se sont pas écoulés entre l'ordonnance de la chambre 

du conseil et l'arrêt de mise en accusation, et de ce que, par 

suite, le demandeur a été privé du délai que cet article lui 

accordait pour produire un mémoire; 

» Attendu qu'il ne résulte pas de la faculté accordée "au 

prévenu et à la partie civile par le deuxième paragraphe de 

l'article 217 du Code d'instruction criminelle, de fournir tels 

mémoires qu'ils es limeront convenables, sans que le rapport 

puisse être rétracté, qu'ils doivent nécessairement jouir à cet 

elfet d'un délai de dix jours, puisque le premier paragraphe 

du même article autorise formellement le procureur-général à 

porter l'affaire plus tôt, s'il juge qu'elle est en état, devant la 

chambre d'accusation ; 

» Sur le quatrième moyen, pris d'une violation du droit de 

défense, en ce que le demandeur aurait été retenu au secret 

postérieurement à l'ordonnance de la chambre du conseil ; 

_» Attendu que la mise au secret est une mesure facultative 

d'instruction, dont la durée comme le motif dépendent des cir-

constances particulières à chaque affaire ; 

» Que si cette mesure rigoureuse doit être strictement ren-

fermée dans la limite de l'intérêt de vérité et de justice qui l'a 

rendue nécessaire, il n'appartient pas à la Cour d'apprécier si 

cette limite a été dépassée ; 

» D'où il suit que ce grief ne saurait constituer une viola-

tion du droit de défense de nature à donner ouverture à cassa-
tion; 

» Sur le cinquième moyen, tiré de la prétendue violation 

de l'art. 234 dudit Code, en ce que l'arrêt attaqué ne fait 

point mention des réquisitions du ministère public; 

» Attendu que cet arrêt déclare expressément que le procu 

reur-genéral a déposé son réquisitoire écrit après avoir fait 

son rapport; qu'il satisfait, dès-lors, suffisamment, parcelle 

énonciation, à ce qu'exige l'article précité ; 

» Et attendu que l'arrêt attaqué a été rendu par le nombre 

des juges que la loi prescrit ; que le ministère public a été 

entendu dans son rapport et dans ses réquisitions, par les 

chambres qui l'ont rendu, et que les faits qui s'y trouvent re-

latés à la charge du demandeur sont qualifiés crimes par la 
loi ; 

» En conséquence, la Cour rejette les deux pourvois dudit 

Bonafous, en religion frère Léotade ; 

» Ainsi fait et prononcé à l'audience publique de la Cour de 

cassation, chambre cr-iminelle, le 19 décembre 1847. » 

Présidence de M. Meyronnetde Saint-Marc. 

Bulletin du 11 décembre. 

 PREUVE DES FAITS DIFFAMATOIRES 

LE DIRECTEUR DE LA MAISON DE CLAIR-

par cela même qu'elle se localise, est loin d'avoir le même ca-

ractère, et ne saurait dès-lors être soumise aux mêmes règles 

que la dilïamation écrite. La question, d'ailleurs, se trouve 

jugée formellement par l'arrêt de 1814; et, c'est en vain que 

l'on voudrait puiser dans les arrêts de 1846 et 1847, émanés 

des chambres de requête et civile, l'apparence d'un antago-

nisme entre les diverses chambres de la Cour. On doit, en effet, 

remarquer que dans les espèces do ces arrêts il s'agissait de 

diffamation écrite. Or, ce qu'il faut conclure de là, c'est, non 

pas que la preuve est toujours permise lorsqu'il s'agit de fonc-

tionnaire, mais seulement que dans les cas où la loi autorise 

cette preuve, il est juste qu'elle puisse être administrée aussi 

bien devant la juridiction civile que devant la Cour d'as-

sises. 

Après délibération en la chambre du conseil, la Cour, au 

rapport de M. le conseiller Legagneur, a persisté dans sa juris-

prudence et rejeté le pourvoi. 

Nous donnerons le texte de l'arrêt. 

article 4 du décret du 30 mars 1808, ên ce que l'arrêt atta-
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DIFFAMATION VF.RRAI.E. 

— M. PETIT CONTRE 

VAUX. 

La preuve des faits est-elle permise dans le cas d'imputations 

purement verbales dirigées contre un fonctionnaire public, 

comme lorsqu'il s'agit d'imputations écrites*! (Non.) 

Cette question, déjà résolue négativement par la Cour de 

cassation dans un précédent arrêt du 11 mai 1844, se présen 

tait de nouveau sur le pourvoi dirigé par le sieur Petit contre 

le jugement du Tribunal de Troyes du 4 octobre dernier (voir 

la Gazelle des Tribunaux du 7 octobre) qui l'a déclaré non 

recevable à faire devant le Tribunal correctionnel la preuve 

de certains faits de prévarication par lui articulés verbale-

ment contre M. le directeur de la maison de Clairvaux. 

Me Fabre, son avocat, soutenait que le grand principe con-

sacré par l'art. 20 de la loi du 26 mai 1819, qui autorise la 

preuve en matière d'imputation dirigée contre des fonction-

naires publics, doit, d'après le texte comme d'après l'esprit de 

cette loi, recevoir son application aussi bien en cas d'imputa-

tions verbales qu'en cas d'imputations par écrit. Quant au 

texte, disait-il, il ne distingue pas, et lorsqu'il dispose que la 

preuve des imputalions sera admise quand ces imputations se-

ront dirigées contre des fonctionnaires publics, elle n'ajoute 

pas que la preuve n'aura lieu qu'autant que les imputations 

auront eu lieu par écrit. Il est vrai que le même article parle 

de la preuve à faire devant la Cour d'assises, ce qui a donné à 

penser que la faculté de preuve était attachée à la juridiction 

même devant laquelle elle devait être exercée ; d'où l'on a con-

clu que la diffamation verbale étant déférée au Tribunal cor-

rectionnel et non à la Cour d'assises, la possibilité de preuve 

échappait pour ce cas. Mais la réponse à cette objection se 

trouvel" dans ladiscussion de la loi, qui démontre qu'en orga-

nisant le mode devant la Cour d'assises, les législateurs se sont 

occupés de ce qui a lieu le plus ordinairement, mais sans at-

tacher à cette indication une idée exclusive ; 2° dans la juris-

prudence même de la Cour, qui, par deux arrêts des 23 juin 

1846 (chambre des requêtes) et S mai 1847 (chambre civile), a 

décidé que la preuve autorisée par l'art. 20 de la loi de 1819 

pouvait être faite même devant les Tribunaux civils. Ainsi la 

preuve est indépendante de la juridiction même devant la-

quelle elle doit être administrée, et reste dès lors la disposition 

de l'art. 20, disposition générale et qui ne renferme aucune 

distinction. 

D'ailleurs, disait M' Fabre, lorsque la loi de 1820 a autorisé 

la preuve des faits imputés à un fonctionnaire public, elle a 

envisagé que celui qui se livrait à ces imputalions rendait un 

service réel à la société, qui a toujours intérêt à voir dévoiler 

et punir les faits de prévarication dont un fonctionnaire se 

serait rendu coupable; or, sous ce point de vue, quelle dis-

tinction établir entre l'imputation verbale et l'imputation 

écrite? Qui ne comprend, au reste, que pour beaucoup de 

gens lésés dans leur intérêt par des faits coupables, la parole 

est la seule arme possible; et cela élait plus vrai encore lors 

du vote de la loi de 1819, puisqu'à cette époque, les journaux 

étaient rares et que la presse n'avait pas atteint le développe-

ment auquel elle est arrivée depuis. Or, cette considération 

vient démontrer d'une manière plus énergique encore que la 

loi de 1819, loi de protection contre les fonctionnaires, n'a pu 

vouloir faire exception à son bienfait pour le mode de publi-

cation le plus simple et le plus à la portée de tous. 

M' Fabre s'attachait en outre à prouver, par le résumé des 

discussions auxquelles a donné lieu la loi de 1819, que c'est 

ainsi que l'ont comprise ses auteurs. 

M. l'avocat-général Ch. Nouguier, a conclu au rejet du 

pourvoi. 
Ce magistrat, s'attachant d'abord au texte de l'article 20 de 

la loi de 1819, a pensé que ce texte devait être pris dans son 

ensemble, et qu'il en résultait que le législateur n'avait eu en 

vue de permettre la preuve de la diffamation que dans le cas 

où à raison de la juridiction dont elle était justiciable, elle s'é-

levait à la hauteur d'un délit politique. C'est pour cela (pie la 

loi n'a organisé le mode de preuve qiie pour le cas où cette 

preuve se produit devant la Cour d'assises, et qu'elle se tait 

dans les autres cas. Est-il vrai que ce soit là une erreur de 

rédaction? Nullement; et ce qui le démontre, c'est qu'originai-

rement, cet article 20 comprenait dans son texte, pour la déférer 

à la Cour d'assises et auioriser par voie de conséquence la 

preuve, la diffamation même verbale, et que, par la force de 

la discussion, la diffamation verbale a été rejetée dans l'article 

14 qui, en la dâfèraiit à la juridiction correctionnelle, ne dit 

rien ni de la preuve, ni du mode d'après, lequel elle pourrait, 

en ce cas, cire produite. 

El. il devait en être ainsi ! En effet, la diffamation verbale 

COUR ROYALE D'ANGERS (appels correct.). 

Présidence de M. de Beauregard. 

Audience du 7 décembre. 

AFFAIRE DE l'Indépendant de l'Ouest. — FAUSSE DÉCLARA-

TION. — SUPPRESSION DU JOURNAL. — OBSERVATIONS. 

La Cour d'Angers vient de rendre une décision qui ne 

peut manquer de fixer l'attention, et dont les conséquen-

ces peuvent être de la plus haute gravité pour la presse 

périodique. 

Voici dans quelles circonstances la Cour était saisie : 

Le journal l'Indépendant de l'Ouest avait pour gérant VI. 

Mullor. Après plusieurs procès devant le jury, suivis d'ac-

quittemens, M. Muller fut en dernier lieu condamné à trois 

mois de prison pour délit de diffamation envers M. Boudet, 

membre de la Chambre des députés. Détenu par suite de 

celte condamnation, M. Muller ne pouvait, continuer de si-

gner le journal. Le 28 août 1847, il lit donc à la préfecture 

de la Mavenne une déclaration, d'après laquelle M. Lemoine 

devenait gérant de t'Indépendanl de l'Ouest. Dans celle décla-

ration, il fut dit que M. Lemoine avait versé 2,500 fr. for-

mant sa part dans le cautionnement. 

Le Parquet de Laval pensa que cette déclaration était faus-

se, et que M. Lemoine n'était ni gérant sérieux du journal, ni 

proprié aire des sommes déposées sous son nom; en consé-

quence, MM. Muller et Lemoine furent cités devant le Tribu-

nal correctionnel de Laval, aux termes des art. 6 et 11 de la 

loi du 18 juillet 1828. 

Le Tribunal de Laval déclara que la plainte du ministère 

public n'était pas justifiée et renvoya MM. Muller et Lemoine 

de toutes poursuites. 

Sur l'appel de M. le procureur du Roi, l'affaire s'est pré-

sentée devant la Cour royale d'Angers. 

M. l'avocat-général Belloc occupait le siège du ministère 

public. Après avoir justifié la prévention en droit et en 

l'ait, M. l'avocat-général a terminé ainsi son réquisitoire : 

L'Indépendant de l'Ouest ne mérite que justice. Celte feuille 

doit cesser de paraître. Les condamnations pécuniaires tom-

beront sur le comité occulte. Elles n'atteindront ni Muller, ni 

Lemoine. Ils n'y perdront que ce droit d'injurier, de diffamer 

et de calomnier, dont l'Indépendant de l'Ouest s'est fait une 

arme d'attaque contre tout ce qui est légalité, justice, liberté. 

L'insulte aux gens de bien et l'outrage aux lois du pays, est-

ce là de la politique, est-ce une politique qui mérite votre bien-

veillance. 

La politique de M. Lemoine, nous la connaissons. Dans un 

pays où il faudrait prêcher la paix et l'union, pour effacer 

jusqu'au souvenir des anciennes dissensions civiles, il attise les 

haines, il souffle les discordes, il réchauffe les passions mor-

tes, il ranime les cendres éteintes ; il voudrait perpétuer les 

divisions des pères parmi les fils jusqu'aux dernières généra-
tions. 

La politique de M. Muller, nous la connaissons aussi. C'est 

l'appel incessant à la révolte contre les lois et les institutions 

du pays, c'est la provocation au désordre érigée en système. 

Bien ne lui est sacré: ni la Charte, ni l'auguste nom du Roi, 

ni aucun des pouvoirs publics ; il déverse le mépris et l'ou-

trage sïir tout ce qui fait la base de l'ordre social, afin d'en 

saper les fondemens, dût le pays tout entier être enseveli sous 

ses ruines, pourvu qu'il y trouve la criminelle satisfaction de 

ses inimitiés. Il est de ceux, enfin, qui voudraient nous ramener 

aux plus mauvais jours des jours révolutionnaires. 

Votre arrêt, Messieurs, sera, en droit comme en fait, l'ex-

pression de la vérité. Il sera la consécration du serment de fi-

délité que vous avez prêté au Roi, qua vous avez prêté aux ins-
titutions de votre pays! 

M" Prou a présenté la défense de MM. Muller et Le-
moine. 

La Cour, après délibéré en la chambre du conseil, a ren-
du l'arrêt suivant : 

» Considérant que pour assurer, en matière de presse, la li-

berté de publier ses opinions et en concilier également l'exer-

cice avec les garanties dues à ; la société et aux pouvoirs pu-

blics, la loi du 18 juillet 1828 a voulu remédier aux graves 

abus résultant de certaines dispositions de lois antérieures, et 

pour y pourvoir, a statué que l'existence de tout journal se' ait 

placée sous la responsabilité d'un gérant sérieux et sincère ; 

» Que la publication créant seule le délit, le fait de cette pu-

blication deviendrait, par lui-même, l'œuvre responsable du 

gérant; que, pour cette fin, la surveillance et la direction du 

journal lui seraient expressément attribuées; d'où suit que 

cette prescription implique essentiellement de la part du gé-

rant la capacité nécessaire pour remplir ces fonctions do sur-

veillant moral et politique ; 

» Qu'en décider autrement ce serait admettre lopins sou-

vent les risques d'une impunité dangereuse ou d'une condam-

nation non méritée, la justice ne pouvant et ne devant jamais 

atteindre que celui qui a la conscience et l 'intelligence de ses 
œuvres; 

» Que, fût-il vrai que la loi n'aurait pas toujours reçu son 

entière exécution, il n'en résulterait et n'en résulte pas moins 

que ses dispositions invoquées doivent recevoir leur applica-
tion ; 

» Que l'application de cette disposition, dans un intérêt so-

cial, imporie aussi impérieusement à la presse, dont la di-

gnité est intéressée à n'avoir pour représentons responsables 

(pie des hommes sérieux et écl lirés ; 

» Considérant que la môme loi du 18 juillet 1828, ajoutant 

a la garantie de capacité, a de plus exigé que tout gérant de 

journal serait tenu, pour s'identifier sincèrement à la prospé-

rité do l'entreprise, de fournir une part dans le cautionne-

ment et d'y avoir aussi une part en qualité de propriétaire; 

que de là il suit que cette loi a eu principalement en vued'at 

teindre personnellement le gérant et avant tout autre action-

naire ou propriétaire du journal, de le frapper d'une peine 

qui ne fût pas, quant à lui, illusoire, qui affociàt sa forluneen 

même temps que sa personne, et ce afin de substituer une réa-
lité efficace à une fiction mensongère ; 

du journal VIndépcndant de l'Ouest, au commencement de 

1846, Muller s'en était conslilué à la fois le propriétaire, la 

rédacteur el le gérant ; 

» Que depuis la condamnation à l'emprisonnement encourue 

par ledit Muller, une nouvelle société a été formée le 18 aofct 

dernier; 

» Que dans cet acte de société, Muller el Lemoine ont dé-

claré conjointement qu'elle avait pour objet la publication 

d'un journal sous le même nom : l'Indépendant tic l'Ouest ; 

» Que par suite de celle société ainsi formée, Muller ei Le-

moine se sont présentés, le 28 août 1847, à la préfeclfiVëdu 

département de la Mayenne, pour y faire la déclaration pres-

crite par l'article 6 de la loi du 18 juillet 1828; que dans cet 

acte Lemoine a déclaré que désormais il serait le gérant res-

ponsable, et qu'en conséquence, il avait versé la somme de 

2,500 francs pour sa part dans le cautionnement ; 

» Considérant qu'il est de notoriété publique que Lemoii.e 

est un homme complètement illettré; que tous ses aniécédens 

en témoignent; que les réponses par lui faites aux interpella-

tions qui lui ont été adressées dans le cours de l'instruction 

viennent de plus en plus fournir la preuve qu'il est absolu-

ment incapable de juger du sens et de la portée des publica-

tions dont un gérant est appelé à se constituer le juge; . * 

» Considérant, d'autre part, que nonobstant toutes énoncic-

tions ressortant de l'acte de société, Lemoine est dans une si-

tuation de fortune exclusive de l'idée qu'il soit copropriétaiie 

du journal et propriétaire de la partie du cautionnement qu 1 

a versée, s'élevant à 2,500 fr.; qu'en elfet, Lemoine, qui r.e 

possède actuellement aucun immeuble, aliéna, il va dix ans 

pour se créer une rente viagère sur sa tête seule, quoique père 

de famille, un capital de 4,000 fr. qui formait alors son seul 

avoir; que si depuis il lui est échu, il y a six ans environ, une 

part d'héritage qui s'élève à 2,500 tri selon ses allégations 

cette part, qu'il n'a touchée que par fractions, ne permet pas 

d'admetire que dans la position où il se trouvait, fui et sa fa-

mille, il ait pu mettre en réserve la somme donl il prétend 
s'èire servi pour payer son cautionnement ; 

« Que, du reste, il a été articulé par le ministère public 

que les biens recueillis par Lemoine et adjugés en l'élude de 

M c Légué, notaire à Cuillé, le 31 mai 1845, au sieur Carv en-

trepreneur de bàtimens à Cossé-le-Vivien, n'ont produit pour 

sa part qu'une somme de 1,500 fr., articulation qui n'a pas 
été démentie ; 

» Que, quoi qu'il en puisse être, ce qui demeure certain, 

c'est que ledit Lemoine, simple brigadier avant 1830, ne tou-

chait qu'un faible traitement de 700 fr., à peine suffisant pour 

subvenir à ses besoins, à ceux de sa femme et de ses trois en-

fans; c'est qu'après avoir quitté le service militaire, il s'est 

retiré dans un village où il était réduit, pour augmenter ses 

faibles ressources, à exercer un état manuel, celui de dévi-
deur de lil ; 

» Que, pour justifier la possession de la somme qu'il a ver-

sée pour son cautionnement, il n'a allégué ni dons ni em-
prunts ; 

» Que son état de gêne se prouve encore par l'une des ré-

ponses mômes qu'il a faites au juge d'instruction, à savoir 

qu'en acceptant la qualité de gérant, il consentait à recevoir 

une gratification de Muller, s'il était condamné à l'emprison-

nement; qu'un pareil aveu est véritablement incomoatible 

avec la situation sérieuse et honorable qui doit être attachée 
aux fonctions de gérant ; 

. » Considérant que l'intérêt que Lemoine prétend avoir dans 
l'entreprise du journal est si peu réel que, suivant ses diverses 

réponses, il ignore jusqu'à la pari qui lui reviendrait dans les 

bénéfices de sa propriété du journal, puisqu'il a déclaré à 

plusieurs reprises posséder la copropriété d'un tiers, tandis 

que, au contraire, il n'aurait droit qu'à un dixième au plue 

suivant l'acte de société, qui ne lui attribue que vingt actions 

et suivant l'une de ses déclarations qui ne lui en conférerait 
que vingt autres; 

^ » Considérant que, de tous ces faits, il résulte que Lemoine 

n'est ni propriétaire du cautionnement qu'il a versé, ni d'une 

part quelconque dans la propriété du journal, qu'ainsi il a fait 
une fausse et frauduleuse déclaration ; 

» En ce qui touche Muller, considérant qu'ayant connais-

sance de la situation de Lemoine, il a coopéré sciemment à 
cette fausse déclaration ; 

» Par ces motifs, la Cour déclare fausse et frauduleuse la 

déclaration faite par Muller et Lemoine, le 28 août 1847, à la 

préfecture du département de la Mayenne, et vu les articles 6 
et 11 de la loi du 18 juillet 1828; 

» Vu l'article 194 du Code d'instruction criminelle, etc.; 

» La Cour infirme le jugemunt dont est appel, ordonne'que 

le journal VIndépcndant de l'Ouest cessera de paraître, et con-

damne Muller et Lemoine solidairement à 1,000 fr.' chacun 
d'amende et aux frais ; 

» Et attendu que les condamnations prononcées s'élèvent à 

plus de 300 IV., fixe à une année la durée de la contrainte 
corps. » 

Considérant, en l'ait, que lors de la première entreprisô 

par 

L'importance de cette décisionn'échappepoint à nos lec-

teurs, et nous ne pouvons la laisser passer sans observa-
tions. 

Nous connaissons les dispositions de la loi. En abro-

geant l'ancien système des éditeurs-responsables, la légis-

lation de 1828 a voulu que le gérantd'un journal'fût le re-

présentant sérieux de l'entreprise, et elle ainvesliles Tribu-

naux du droit souverain d'apprécier la sincérité des décla-

rations faites à l'autorité Ws de la constitution du jour-

nal. Mais ce droit du juge est-il lui-même sans limites et 

peut-il aller aussi loin que le veut l'arrêt de là
-
 Cour 

d'Angers? Nous ne le pensons pas, et tout au moins de-

vons-nous signaler les dangers que susciterait une exten-

sion nouvelle donnée à une semblable jurisprudence. 

La pensée de la loi de 1828 a été de faire peser sur le 

gérant d'un journal une responsabilité sérieuse cela est 

incontestable; mais elle a pris soin elle-même d'indiquer 
quelles seraient les conditions de cette responsabilité : 

c'est que le gérant « devra avoir les qualités requises'par 

» l'article 980 du Code civil, être propriétaire au moins 

» d une part ou action dans l'entreprise, et posséder en 

» son propre et privé nom le quart du cautionnement » 

L'accomplissement de ces trois conditions constitue au 

profit du gérant la capacité dont parle l'article 6 de la loi 

du 18 juillet 1828. C'est là, et non ailleurs, que doit por-

ter 1 appréciation des Tribunaux. Mais la Cour d'Werq 

va plus loin. Ce n'est pas seulement la capacité léea'e 

quelle demande celle du citoyen, de l'actionnaire, du 

propriétaire . elle cherche la capacité intellectuelle celle 

t el écrivain, du publiciste, du ponseur. Comment'' voilà 

des Cours de justice qui vont s'ériger en comités académi-

ques et littéraires? qui vont interroger un prévenu non 
plus, au point de vue de la loi pénale, mais au point de 

rue; de la grammaire ? Ce ne 'sera plus la moralité, la lé-

jalUfcd un acte qu elles jugeront, ce sera l'intelligence du 
provenu, son instruction, son esprit. 

< lu irait-on avec un pareil système et dans quelles voies 

es Inbunaux s'cngageraieiit-ils ? Non, le pouvoir qu" 

Weur a donne la loi do 1828 ne saurait aller jusqwsfi 
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L'arrêt fait une distinction qui n'existe pas : il dit que « la 

» loi ajoutant à la garantie de capacité, a exigé que tout 

» gérant fut tenu de posséder une part dane l'entrepri-

» se, etc. » La Cour donne ici siui mots une signification 

qu'ils n'ont pas : la loi parle de 1* capacité civile, laquelle 

a sa mesure dans l'article 980 du Code, non de la capacité 

intellectuelle, laquelle échappe nécessairement à l'appré-

ciation des magistrats. Dans la Seconde partie de Son ar-

rêt, la Cour aborde la véritable, la seule question qu'êliè 

eût à résoudre ; elle examine la sincérité des conditions 

pécuniaires expressément exigées par la loi. A cet égard, 

nous le reconnaissons, la Cour était dafis là plénitude (Je 

son droit d'appréciation. Kilo ne pouvait pas mfk qdé lè 

gérant poursuivi était un homme illettré el incapable; elle 

a pu dire qu'il n'était propriétaire sérieux ni d'un intérêt 

dans l'entreprise, ni de la part de cautionnement déposé 

sous son nom. Mais n'est-on pas frappé des graves dan-

gers que pourrait présenter souvent un pouvoir d'investi-

gation aussi large que celui dont la Cour a usé dans cette 

circonstance. 
Nous sommes loin, assurément, de suspecter ici l'im-

partialité des magistrats qui ont prononcé dans cette af-

faire, dont nous n'examinons pas les faits particuliers, et 

nous nous inquiétons peu de savoir à quel parti appartient 

le journal poursuivi. Nous ne nous occupons ici que d'un 

principe, et sans rechercher — ce qu'il ne nous appartient 

pas de faire — si la Cour s'est ou non trompée dans l'ap-

préciation du fait incriminé, nous signalons les conséquen-

ces du système consacré par son arrêt. C'est pour cela que 

nous aurions préféré qu'à l'occasion d'une prévention 

de cette nature le ministère public se fût abstenu des 

considérations politiques qui ont terminé son réquisitoire. 

Ces considérations devaient être étrangères à la solution 

de la question : elles devaient être et ont été, nous en 

sommes convaincus, sans influence sur la décision de la 

Cour. Mais ne voit-on pas à quels périls la presse pério-

dique serait exposée, si jamais les passions politiques vou-

laient abuser d'une jurisprudence qui remettrait aux Tri-

bunaux un pouvoir discrétionnaire et sans limites pour 

l'application d'une loi prononçant £ette pénalité suprême 

en matière de presse : la suppression du journal ! Ne se-

rait-ce pas, sous une autre forme, rétablir ces procès de 

tendance qui firent, on le sait, plus de mal que de bien à 

ceux qui les inventèrent? 

COUR D'ASSISES DE LÀ HAUTE-GABONNE (Toulou e). 

Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Labaume. 

Audience du 7 décembre. 

ASSASSINAT DU CURÉ DE BOUSSAN ET DE SA SERVANTE.—INCENDIE 

DU PRESBYTÈRE. SUICIDE DE L'UN DES PRÉVENUS. QUA-

TRE ACCUSÉS. 

Après une information qui n'a pas duré moins de vingt-

trois mois, les auteurs présumés du double crime com-

mis au presbytère de Boussan, comparaissent devant le 

jury. Les prévenus étaient au nombre de sept dans l'ori-

gine. Deux ont été mis hors de cause par la chambre du 

conseil ou celle des mises en accusation. Le troisième, 

Dominique Darbon, s'est suicidé au commencement de 

l'instruction dans les prisons de Saint-Gaudens. Il est resté 

2
uatre accusés auxquels la justice demande compte de ces 

pouvantables forfaits. 

Dès huit heures du matin, malgré une pluie battante, les 

abords de la Cour d'assises sont envahis par la foule. Un 

fort piquet de chasseurs d'Orléans a été envoyé de bonne 

heure par l'autorité militaire pour maintenir l'ordre et con-

tenir les curieux. Le nombre des témoins est si considé-

rable que l'on a dû empiéter sur l'enceinte réservée au 

public, pour leur réserver un nombre suffisant de bancs. 

L'audience est ouverte à onze heures, sous la présidence 

de M. de Labaume. 11 est assisté de MM. les conseillers 

Vène, Calmels et Quérilhac. 

M. Lasiteau, avocat-général, occupe le fauteuil du mi-

nistère public. 
Au banc de la défense sont assis M ea Martin, Joly, Lu-

cet et Rumeau. 
Deux jurés supplémentaires sont adjoints aux douze dé-

signés parle sort pour juger les accusés. 

On introduit les accusés. 

Le premier, Bertrand Darbon, pelit neveu de la servante 

du curé de Boussan, déclare être âgé de 33 ans, domicilié 

à Bâchas. 
Le deuxième, Pierre Garés, est âgé de 53 ans. 11 se dit 

propriétaire, domicilié à Aurignac. 

Le troisième, Jacques Garés, frère du précédent, habite 

Aspet. 11 est âgé de 48 ans, profession de tailleur de 

pierre. 
Le quatrième, Pierre Bonnet, marchand de plumes et 

de chiffons, répond qu'il est âgé de 42 ans et qu'il habi-

tait Alay avant son arrestation. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation. Ce do-

cument est ainsi conçu : 

Depuis trente ans, un prêtre espagnol, l'abbé Lopez Ecguana, 
que les dissensions civiles de, la Péninsule avaient jeté sur la 
terre hospitalière de France, desservait la paroisse de Boussan. 
Ses mérites l'auraient appelé à un poste plus élevé, si' son at-
tachement pour ses paroissiens ne l'eût porté à renoncer aux 
promotions ecclésiastiques qui lui étaient offertes. Le même 
motif l'empêcha de rentrer dans sa patrie, lorsque des événe-
mens plus heureux lui en ouvraient les portes. Aussi distin-
gué par son érudition que par l'affabilité de ses manières, 
l'abbé Ecguana était parvenu à se concilier la confiance et le 
respect de tous; il vieillissait entouré de la vénération et de 
la reconnaissance publique : les abondantes aumônes qu'il fai-
sait journellement, en s'imposant des privations personnelles, 
lui firent, auprès de certaines gens, une réputation de ri-
chesse qui lui devint fatale. 

Le curé de Boussan avait à son service la nommée Catherine 
Darbon, dont la famille résidait dans la contrée. Parmi ses 
nombreux parons, elle affectionnait plus particulièrement l'un 
de ses petits neveux, son filleul Bertrand Darbon, cultivateur, 
habitant de Bâchas ; c'est à lui qu'elle destinait son héritage. 
Cette affetion n'était pas exclusive, et d'autres neveux avaient 
part, dans des proportions secondaires, aux libéralités de la 
grande-tante, ce que Bertrand Darbon voyait avec une envieuse 

inquiétude. 
La tendresse laplusvive n'est pas toujours la plus éclairée. 

Celui qui était l'objet des prédilections de Catherine Darbon 
en était indigne, car sa manière de vivre pouvait se résumer 
dans ce mot, qui lui appartient : « J'ai fait tout ce qu'un 
homme peut faire de mal. » 

Longtemps Bertrand trompa l'aveugle générosité de sa tante, 
abusant aussi des bontés de l'abbé Ecguana. 11 l'importunait 
sans cesse par des emprunts d'argent, mais ses dissipations, le 
désordre de ses affaires finirent par être connus de ses bien-
faiteurs. Ils durent s'en alarmer. L'un exigea une reconnais-
sance des sommes prêtées, l'autre menaça de le déshériter s'il 
■e changeait pas de conduite. Ces avertissemens no firent 
qu'ulcérer Darbon ; il murmura contre ceux qui ne lui avaient 
fait que du bien, et les menaça de sa vengeance s'ils lui reti-
raient leurs généreux services. Darbon père, au lieu de mori-
géner son fils, préféra s'associer à ses ressenlimens. Effrayés 
de leurs menaces, l'abbé Ecguana et Catherine Darbon eurent 
le pressentiment du triste sort qui leur était réservé. Cette 
femme confiant ses chagrins à une personne de Boussan, di-

sait : «Vous avez de bons parons, tandis que les miens 
me ruinent ; queque jour ils viendront nous assassiner ! » Elle 
manifesta cette même crainte dans plusieurs circonstances. 

Aussi ces deux vieillards qui habitaient seuls le presbytère, 
prenaient-ils toutes les précautions que leur suggéraient leurs 
alarmes pour se garantir d'une invasion nocturne. Ce presby-

tère, dont en ne voit plus aujourd'hui que les murailles cal-

cinées, était séparé du village et adossé à la route qui conduit 
d'Aurignac à Boussan, dont le niveau par suite de l'exhaussement 
du terrain correspondait à l'étage le plus élevé. Cet étage ser-
vait d'habitation et la porte d'entrée donnait sur la roule à 
l'étage inférieur. Dans les bas fonds étaient des granges, des 
buehères, une écurie dont la porte s'ouvrait sur les bords d'un 
ruisseau. 

Un autre neveu de Catherine, Dominique Boubes, homme de 
confiance, garde champêtre de la commune, rendait dans la 
maison presbytérale des services Journaliers, il était chargé 
plus particulièrement de panser le cheval du curé : dès que 
Dominique avait terminé le pansement du soir, il barricadait 
la porte do l'écurie; fermait les Iteifétres latérales et se retirait 
par l'étage supérieur. Après sa Sortie on verrouillait la porte 
et. elle ne s'ouvrait pendant la nuit qu'à une voix connue et 
amie. Cette prudence, que commandait l'instinct de la conser-
vation, devait être trompée. 

La longévité de la testatrice impatientait son héritier. Pres-
sé de jouir el craignant qu'elle iié révoqùStSbn testament, Ber-
trand Darbon résolut d'assassiner sa grand'tante ; ce meurtre ne 
pouvait s'exécuter dans le presbytère sans le meurtre du curé ; 
d'ailleurs la mort de son créancier et l'anéantissement des titres 
do créance lui parurent un moyen excellent de se libérer de sa 

dette, en outre il espérait s'enrichir avec les sommes d'argent elles 
objets précieux qui se trouvaient dans le presbytère. L'exécution 
d'un tel crime exigeait le coucours de plusieurs personnes. 
Bertrand Darbon trouva dans son père un premier complice. 
Il existait entre le père et le fils une communauté d'intérêts, 
de ressenlimens et de haine; vivant ensemble, débiteurs soli-
daires, ils étaient menacés l'un et l'autre d'une ruine prochai-
ne. Poursuivis par un créancier impitoyable, ils venaient d'ê-
tre expropriés d'une partie de leurs biens. Les Darbon consi-
dérèrent l'hérédité de leur. tante comme le seul remède aune 
situation si désespérée. 

D'autres auxiliaires sinon plus dociles, du moins plus vi-
goureux sont indispensables à Bertrand Darbon. A qui s'a-
dressera-t-il? à des hommes perdus, flétris, délerminés, tou-
jours prêts à demander au crime des ressources qu'ils pour-
raient puiser dans le travail et la bonne conduite. 

Après avoir retracé les antécédens déplorables des accusés, 
l'acte d'accusation continue ainsi : 

Le jour fixé pour l'exécution du crime approchait : soit que 
le caractère peureuxde Darbon fils le fit reculer devant le dan-
ger d'une telle entreprise, soit que prévoyant les soupçans dont 
il serait nécessairement l'objet si le crime venait à être décou-
vert, Darbon fils résolut de s'absenter, et de s'en remettre à 
son père, aux deux frères Garés et à Bonnet, pour la consom-
mation des attentats dont il était l'instigateur. 

Darbon annonça sou départ pour Alais. Il allait, disait-il, 
chercher du travail dans les chantiers ouverts pour l'établis-
sement d'un chemin de fer, et, afin de mieux accréditer la 
bruit de son voyage, il prit un passeport pour cette destination 
et se munit d'une lettre de recommandation pour un conduc -
teur des travaux. Avant de partir, Darbon veut une dernière 
fois mettre à contribution sa marraine. Ayant fait sa rencontre 
au marché d'Aurignac, il l'aborde et lui dit: «Il faut que 
vous me donniez 50 fr. dont j'ai besoin pour aller au chemin 
de fer. — Je ne les ai pa"s; tu viens trop souvent m'en deman-
der ; le chemin de fer est à Bâchas ; il vaut mieux que tu tra-
vailles ton bien que d'aller courir. — Vous ne voulez pas me 
les donner, répliqua Darbon en la menaçant du poing ; je vous 
promets que vous vous en repentirez avant longtemps. » Le 
6 janvier 1846, il fait la menace, el cette femme est assassinée 
le vendredi suivant. 

Darbon part dans la soirée du mercredi 7 par la diligence 
d'Aurignac à Toulouse. Le jour de son départ, la veille, l'a-
vaut-veille, il donne sa dernière instruction à Garés aîné et à 
Bonnet ; on le voit aller de l'un à l'autre, les prendre à l'é-
cart, leur parler bas ; les allures de ces malfaiteurs, leurs col-
loques, éveillent des inquiétudes ; on comprend qu'ils concer-
tent sourdement une mauvaise action. 

L'acte d'accusation arrive ensuite à l'exécution du 
crime. 

La nuit close, les assassins, venus de divers points, se trou-
vent à leur poste. Selon son habitude, le domestique conduit 
le cheval du curé à l'abreuvoir. Un des meurtriers s'est-il 
glissé dans la maison pendant que la porte de l'écurie est res-
tée ouverte? C'est possible. Quoiqu'il en soit, les autres vont 
s'introduire parla porte principale de l'habitation. Laissons 
parler un témoin : 

« Entre six et sept heures du soir je sortis de chez moi pour 
aller chercher du tabac au village, et je pris le chemin qui y 
conduit en venant d'Aurillac. En passant en face du presby-
tère, j'aperçus Gares cadet auprès de l'orme qui est planté à 
côté. Je lui souhaitai le bonsoir ; mais au lieu de me répondre 
il fit le tour de l'orme comme pour se cacher. Il portait une 
blouse, et je le reconnus très bien quoique le brouillard fut 
très épais. J'allai prendre mon tabac, êt je me retirai immé-
diatement. En face du presbytère, je vis Boubes, garde de la 
commune, qui en sortait en fermant la porté. Je lui dis : « Tu 
es tard ici! — Bah... » répondit-il. Il se dirigea vers le vil-
lage, et moi je continuai ma route. A une dizaine de pas au-
delà du presbytère, j'aperçus un homme accoudé à une croix 
qui est sur le bord du chemin; il était vêtu d'une veste bleue, 
d'un pantalon gris, et coiffé d'un chapeau noir à larges bords. 
Je lui souhaitai le bonsoir. 11 se leva sans me répondre. Je 
m'arrêtai pour voir où il allait. Je crus reconnaître, sans en 
être certain, Dominique Darbon. Il se dirigea vers la porte du 
presbytère, où je le vis et entendis heurter. J'entendis Cathe-
rine Darbon demander qui était là? et lui répondre : « C'est 
moi. « Je crus encore reconnaître à celte dernière voix celle du-
dit Darbon, et je fus confirmé dans cette idée lorsque la porte 
s'ouvrit. Je continuai ensuite ma route. Trois quarts d'heure 
environ après être rentré chez moi, j'entendis sonner le toc-
sin, je courus au village, et je vis le presbytère enflammé. » 

La justice ignore les circonstances de la perpétration même 
du double assassinat et des soustractions frauduleuses qui ont 
pu être commises : c'est le secret des accusés. La réaliié de ces 
assassinats n'est pas moins certaine, malgré la précaution que 
prirent les coupables d'incendier le preshytère, afin d'effacer 
les traces de leur passage, et de faire croire qu'on ne devait 
attribuer qu'à un incendie par imprudence la mort, du curé et 
de sa servante, ainsi que l'absence de certains objets; mais la 
Providence, se jouant des précautions que prirent les coupa-
bles pour assurer leur impunité, permit que les corps de l'abbé 
Ecguana et de Catherine Darbon échappassent à une combus-
tion totale, afin que les magistrats assistés des hommes de 
l'art pussent reconnaître à des signes certains la nature et le 
caractère des violences homicides que pratiquèrent des mains 
criminelles. 

Vers huit heures un quart, un l'eu soudain et général em-
bràse le presbytère. L'intensité des flammes jeta l'épouvante 
et le deuil dans ces campagnes. La population toute entière 

leva et accourut sur le lieu du sinistre. Nous renonçons à 
retracer cette scène de désolation, ces cris de désespoir, ces 
actes d'intrépidité et de courage, ces efforts généreux des 
plus pieux dévoûmens dont cette triste nuit fut le témoin; les 
secours étaient prompts, intelligens, énergiques, mais le sys 
tème incendiaire était combiné, de toile sorte que la fin de l'em-
brasement ne putavoir lieu qu'avec la fin de l'édifice. Ce ne 
fut que dans la journée du lendemain qu'on parvint à retirer 
du milieu des décembres encore fumans le cadavre de la fem-
me Darbon et celui de l'abbé Ecguana. Us étaient étendus sur 
la litière de l'écurie. Deux mares de sang indiquaient que 
l'assassinat avait été commis dans ce lieu; le cheval avait dû 
être détaché auparavant de la crèche, conduit hors de l'écurie 
et abandonné dans le voisinage où il fut retrouvé. 

On recueillit avec soin des pièces d'or, des débris de vases 
sacrés et d'objets précieux dans une salle basse placée au des-
sous de la bibliothèque du curé, ce qui amenait à penser que 
les auteurs du crime n'avaient pas découvert tous les endroits 
où étaient renfermés des choses de prix, ou bien que, pressés 
de s'enfuir, ils s'étaient sauvés eu s'emparant des premières 
valeurs tombées sous leurs mains. Des personnes bien infor-
mées s'accordent à dire que le curé avait quelques sacs de 
1 ,000 francs : cet argent n'a pas été retrouvé. Quoi qu'il en 
soit, les ravages de l'incendie n'ont pas permis de constater les 
soustractions faauduleuses qui ont pu être commises. De for-
tes présomptions indiquent la réalité du vol ; niais la certitude 
judiciaire manque. 

Tandis que le tocsin donne l'alarme et qu'on accourait des 
communes voisines, les meurtriers s'éloignent avec vitesse 
dans des directions différentes. Avant de regagner leurs de-
meures, ils ont à faire de longs détours, soit pour éviter d'ê-
tre rencontrés en chemin, soil pour se partager et cacher les 
dépouilles enlevées au presbytère... >»"*•«•> 

■V 

Après avoir examiné les charges existantes particuliè-

rement à l'égard de chacun des accusés et que l'instruction 

a fait connaître, l'acte d'accusation se termine ainsi : 

En conséquence, sont accusés, les nommés Pierre Garés 
aîné, Jacques Garés cadel et Pierre Monnet : 

1" D'avoir commis un double homicide volontaire, le 9 jan-
vier 1816, sur la personne de l'abbé Lopez Ecguana, prêtre 
desservant la paroisse de Boussan, et sUr celle dë Catherine 
Darbon, sa servante, et ce, avec préméditation ; 

2°. D'avoir volontairement, ledit jour, mis le feu à la mai-
son presbytérale de Boussan, ladite maison étant habitée; 

3° De s'être rendus du moins complices des susdits crimes 
d'assassinat et d'incendie, Mi aidant ou assistant è*c con-
naissance l'auteur où lês auteurs de faction dont les faits qui 
l'ont préparée, facilitée ou dans ceux qui l'ont consommée. 

Le nommé Bertrand Darbon, de s'être rendu complice des 
susdits (•rimes, soit on provoquant à cette action j>ar promesse 
on machinations ou èn dorfttefii dis instructions pour la com-
mettre, soit en aidant ou assistant l'auteur ou les auteurs de 
l'action dans les faits qui l'ont préparée ou dans ceux qui 

' °Crimes prévus et punis par les articles «ffi, WB, 302, m, 
59 et 60 du Code pénal. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, on fait l'appel 

des témoins; ils sont au nombre de cent soixante-sept. 

Par une exception contraire de ce que l'on voit ordinaire-

ment, un seul témoin ne répond pas à l'appel, c'est un 

nommé Isidore François, écuyer, étranger à la localité et 

dont on n'a pu trouver le domicile depuis qu'il a quitté la 

prison de Saint-Gaudens, où il aurait reçu de la bouche de 

l'un des accusés, Bertrand Darbon, l'aveu du crime et des 

circonstances de sa perpétration. Nonobstant l'appel de 

ce témoin, la Cour ordonne qu'il sera passé outre aux dé-

bats. 

Un plan géométrique des lieux et un autre plus détaillé 

du presbytère de Boussan, sont remis à MM. les jurés, à 

la Cour et aux défenseurs. 

M. l'avocat-général fait l'exposé de l'affaire. Pendant 

cet exposé, vers les trois heures de l'après-midi, le ciel, 

qui s'était un instant éclairé, s'assombrit de nouveau. On 

entend gronder le tonnerre ; des éclairs répétés sillonnent 

la nue. Ce phénomène étrange pour la saison, impres-

sionne vivement les personnes qui assistent à ce lugubre 

tableau. 

Après cet exposé, M* Joly, au nom de la défense, prend 

et développe les conclusions suivantes : 

Attendu que si la loi a voulu que le ministère public fit un 
exposé de l'affaire, elle n'a pas voulu que cet exposé prit la 
forme et les détails du réquisitoire; qu'autant il serait vrai de 
dire que les formes de la procédure sont changées; qu'il fau-
drait admettre deux réquisitoires possibles, le premier sur la 
procédure civile, le second sur la procédure orale, et que dans 
cet état de choses, il serait juste et nécessaire d'admettre la 
défense au premier réquisitoire comme elle est admiseà ré-
pondre au second. 

Attendu que l'exposé réquisitoire ci-dessus a eu lieu en 
présence de tous les témoins qui vont être admis à déposer aux 
débats; qu'il y a un grand danger pour la justice et la mani-
festation de la vérité que de rappeler ainsi à chaque témoin 
les faits consignés dans sa déposition et à mettre chacun d'eux 
dans la confidence publique de la déposition des autres té-
moins et leur fournir par là les moyens de s'entendre et ravir 
aussi à la défense tous les moyens d'établir la contradiction et 
les invraisemblances qui peuvent résulter du rapprochement 
de leurs dépositions isolées; 

» Atlenduqu'il n'y a pas de propos rapporté par aucun des 
témoins qui n'ait été répété mot à mot par le ministère public; 
qu'ainsi il n'y a plus de témoins à qui la mémoire puisse 
faire défaut et qui ne puisse répéter mot à mot ce qu'il a dit 
il y a a peu près deux ans ; qu'ainsi il y a violation de la loi, 
qui veut la sincérité dans les dépositions des témoins et qui a 
pris des précautions pour qu'ils déposent séparément et sans 
pouvoir se concerter ensemble, surtout à l'audience ; 

Plaise à la Cour, 
Donner acte à la défense : 

1° De cèque dans son exposé, M. l'avocat-général a discuté 
une à une toutes les dépositions écrites et répétant mot à mot 
tous les dires des témoins, notamment ceux relatifs à des pro-
pos tenus soit par les accusés, soit par le curé de Boussan et 
la servante ; 

2° De ce que parmi les témoins, il en existe douze qui n'ont 
pas été entendus, et néanmoins, dans son exposé-réquisitoire, 
M. l'avocat-général a dit mot pour mot les déclarations qu'il 
attend d'eux comme si elles étaient déjà acquises. 

M. l'avocat-général réplique en peu de mots. Il se borne 

à dire que la loi n'ayant pas trace la forme d'un exposé, 

la défense ne peut être admise à critiquer celle que le mi-

nistère public a cru devoir adopter pour la manifestation 

la plus entière de la vérité. 

La Cour se retire pour délibérer. Pendant la délibéra-

tion, des groupes animés se forment et l'on devise avec 

vivacité sur la gravité de l'incident. 

« La Cour, 

a Attendu que la Cour n'a pas à examiner dans quelle for-
me l'exposé, autorisé par l'article 315 du Code d'instruction 
criminelle, pouvait être fait; 

» Qu'elle ne doit s'occuper que des faits mentionnés aux 
conclusions, et que sa mission se borne à en constater ou à en 
dénier l'existence; 

» Donue acte aux accusés de ce que M. l'avocat-général , 
dans son exposé, a résumé, sur notes personnelles, les déposi-
tions écrites de certains témoins, et a cité textuellement les 
passages de quelques autres, relativement aux propos tenus 
soit par les accusés, soit par le curé de Boussan et sa ser-
vante. » 

M' Joly : Nous demandons qu'il soit constaté que ces 

faits se sont passés en présence de tous les témoins et 

après la lecture de la liste des témoins cités par le minis-
tère public. 

M. le président : La Cour donne acte du fait addition-
nel. 

11 est cinq heures et demie, l'audience est levée et ren-

voyée à demain dix heures. On présume que les débats 

de celte affaire tiendront près de douze jours. 

CONFÉRENCE »ES AVOCATS. 

Présidence de M. Baroche, bâtonnier. 

Séance du 11 décembre. 

DISCOURS. 

L'ouverture de la Conférence a eu lieu aujourd'hui sous 
la présidence de M. le bâtonnier, en présence d'un nom-
breux concours d'avocats. 

M. le bâtonnier s'est exprimé en ces termes : 

Mes chers confrères, 

En instituant cette réunion annuelle polir l'inauguration de 
nos conférences, nos devanciers ont voulu sans doute resserrer 
à l'ouverture de chaque année judiciaire les liens qui doivent 
exister entre les diverses générations du Barreau. 

Ne semble-t-il pas, en elfet, qu'au moment où recommencent 
nos luttes de chaque jour, nous renouvelions ici cetta frater-
nelle alliance qui fait la force et la gloire du Barreau ? 

Celui que les suffrages de l'Ordre ont place à votre lête, 
vient entouré des anciens et en leur nom, rediro, comme en 
famille, quelques uns de ces conseils affectueux qui, sans avoir 
le mérite de la nouveauté, sont cependant toujours écoutés 
avec intérêt, ]>arce qu'ils sont dictés j>ar le cœur el inspires 
j>ar le désir d'êlre utile. 

Préoccupé seulement du besoin de témoigner à ses confrères 
sa reconnaissance et son dévoùmeul, le bâtonnier ne vient pas 
au milieu de vous chercher un succès oratoire. Il n'en a ja-
mais la prétention, cl cette année il n'en aurait pas la puis-
sance : heureux seulement s 'il parvient à rappeler qUeFùlies 
vérités utiles, et à signaler à ses jeunes confrères quelques 

lV
écueils à éviter, quelques bons exemples à suivre ! 

Ce n'est pas à lui, ce u'esl pas aux anciens J^**^ 
doit appartenir l'honneur de la journée: il
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la carrière, de crainte que vos forces ne vous permT ^ 
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Loisel a dit, et l'on a bien souvent répété après M 
a place pour tout le monde au Barreau, du moins no' ' 
part à ce beau et fertile champ du Palais. » ^)Ur *voiV 

Je ne sais si cela était vrai du temps de Loisel alors 
nombre des prétendans était moins grand, et que lTe 'e 

les avocats auxquels ne convenaient pas les luttes de p
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Mais aujourd'hui que la carrière est plus restreinte 
tant d'ardentes ambitions se dirigent vers le Palais
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Loin de moi, mes chers confrères, la pensée de déco 
ceux qui viennent à nous, ceux qui se dévouent avec
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appeler à réfléchir sur les dangers qu'ils affrontent s l 
obstacles qu'ils auront à surmonter. ' ur 

Parce que l'accès du Barreau est facile, et pour ains' H' 
ouvert à tous, ne se décide-t-on pas trop souvent à embr 

cette voie sans se rendre compte des difficultés qu'elle^
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seule? Ne se fait-on pas trop facilement illusion sur les f
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' 
ces de succès qu'on peut y rencontrer? N'oublie-t-on pas t 
souvent de s'examiner soi-même, et de consulter ses for ? 
Sans doute, et je puis moins qu'un autre contester celte* 
rité, il en est auxquels certaines circonstances heureuses et 
ne sais quel destin favorable ont tenu lieu démérite - mais 

est vrai cependant qu'avec d'éminentes qualités on pe'uimaii 
quer de celles qui constituent l'avocat, et s'exposer, en 
trompant de route, à se briser sur un écueil tandis que lesuc-
cès vous attendait dans une autre carrière. 

Un vieil auteur, Larocbe-Elavin, dans son livre du Parle 
ment, disait en son langage naïf à ceux qui se destinaient au 
Barreau : « N'est à obmettre qu'il faut en la profession d'avo-
cat, comme en toutes autres, vivre selon naturel et inclina-
tion et examiner ses forces ; el si on a les qualités et parties 
requises paur se bien acquitter de cetie charge, comme si 
a la conception prompte, si on a bonne mémoire, si on 

don de la langue et la facilité de s'expliquer, si on a la voir 
haute et non basse ni puérile pour se laire ouïr et entendre du 
Barreau et assistans a l'audience, et si on a une médiocre 
connaissance des sciences requises pour pouvoir faire cette 
fonction, ensemble la santé et les forces du corps pour suppor-
ter le travail qui est requis et nécessaire » 

Ces conseils, dont le style a vieilli sans doute, sont encore 
aujourd'hui d'autant plus sages que le jeune avocat est sûr 
de renconter des concurrens plus nombreux et plus redouta-
bles. 

Encore une fois, mes chers confrères, je ne veux pas prêcher 
le découragement, el j'ose espérer que personne ne se mépren-
dra sur le sens et la portée de mes paroles. 

Mais nous avons tous été témoins de tant de mécomptes, 
nous avons vu tant d'illusions détruites, tant d'espérances dé-
çues, tant d'intelligences remarquables égarées loin du but 
qu'elles auraient dù poursuivre, qu'il m'a semblé que c'était 
pour moi un devoir d'appeler sur un si grave sujet les médi-
tations de ceux qui m'éeoutent. 

Pour réussir en ce monde, la première condition est de se 
bien juger soi-même et de choisir avec discernement la roule 
qu'on est appelé à suivre. 

Une première erreur n'est pas irréparable, mais i, 
alors qu'il ïn est temps encore, revenir courageusement ou. 

ses pas, et renoncer, sans fausse honte, à des espérances qui 
ne peuvent se réaliser. 

C'est là sans doute une résolution extrême, et à laquelle on 
ne doit recourir qu'après de mûres réflexions, sur le conseil 
d'amis sages et expérimentés, et après avoir épuisé tous Ifs 
moyens honorables à l'aide desquels on peut arriver au suc-
cès; le plus efficace assurément, celui qui, chez un jeune avo-
cat, peut seul féconder les dispositions naturelles, et suppl 
quelquefois à celles qui lui manqueraient, c'est l'amour 
travail. 

Je ne veux pas parler de ce travail sans règle fixe, sans tra 
arrêté, presque toujours sans résultat pratique, qui s égare a 

milieu d'études trop diverses pourêtre approfondies, ceqm n « , 
pour ainsi dire, qu'une oisive activité de l'esprit ; mais au 
travail patient et sérieux, qui. sans être renfermé dans 
cadre trop étroit, procède cependant d'après un pion sJst' 
manquement tracé et suivi avec persévérance. . , 

Ce travail, qui devra avoir pour base l'étude th <wiaue 
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I^es premières questions que vous aurez à ré-

sous P ^t discuter, ne seront-elles pas des questions de droit 
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SVhonorons-nous par une rélractation franche et spontanée; 
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'souffrons pas qu'un confrère quitte le Palais en conservant 
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souvenir d'un tort dont nous nous serions rendus Coupables 
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 égard. C 'est aux anciens, à ceux qui, par leur âge, par 
î S

r
 talent, sont plus haut placés parmi nous, qu'il appar-

aît de donner ces exemples d'urbanité et de modération, 
alors surtout qu'ils rencontrent des adversaires plus jeunes et 

jUns expérimentés. 
Nous devons a nos cliens une tranenise entière, conscien-

iéose. Loin d'épouser leurs passions, tâchons de les modérer. 
Partons-leur le langage de la raison, de la prudence. Si nous 

n
e pouvons empêcher la guerre, n'ayons au moins jamais lé 

tort de l'avoir suscitée. 
Quant à nos adversaires ne les traitons pas en ennemis. 

Bannissons avec soin de nos plaidoiries ces propos insnltans, 
ces déclamations injurieuses qui, sans profiter à la cause que 
nous plaidons, n'ont que le triste avantage de satisfaire la hai-
ne et les passions des plaideurs. 

C'est pour que la modération règne dans les discussions ju-
diciaires, pour en bannir, s'il esl possible, le langage de la 
haine et la violence des passions, que notre ministère a été in-
stitué. Ne l'oublions jamais, el considérons comme indignes de 
nous les déplorables succès que la violence et l'injure nous 
feraient obtenir devant un auditoire passionné. 

Je devrais peul-êire m'excuser de revenir après tant d'autres 
sur des conseils si souvent el plus habilement donnés; mais 
chaque année nous amène de nouveaux contVèi es dont nous 
devons guider l'inexpérience, el d'ailleurs nous voyons trop 
souvent que nos règles ne sont violées que pour ne pas être 
assez connues. 

Nous ne devons donc pas négliger l'occasion d'eu rappeler 
quelques-unes, en conservant ainsi à cette réunion, son véri-
table caractère et son utilité réelle. 

Toutefois, que nos jeunes confrères le sachent bien : le bà 
toimier ne se croit pas quitte envers eux par ces quelques 
conseils qu'il tente de leur donner aujourd'hui. L'honneur qui 
lui a été déféré lui impose le devoir, ou plutôt lui donne le 
droit d'appeler à lui tous ceux dont l'inexpérience aurait be-
soin d'un avis, dont la conscience hésiterait devant une de ces 
difficultés que nous rencontrons trop souvent. 

Mettez-moi souvent en demeure, mes chers confrères, de 
remplir ce devoir, et soyez assurés que je verrai se multiplier 
avec bonheur les occasions de prouver à mes jeunes confrères 
combien est vif et sincère chez moi le désir de leur être utile. 

J'y trouverai, d'ailleurs, cette satisfaction de vous prouver 
mieux que par d'impuissantes paroles la reconnaissance que 
je dois à tous mes confrères pour l'honneur insigne que leurs 
bienveillans suffrages m'ont déféré pour la seconde fois. 

Mes chers confrères, jusque dans ces derniers jours je me 
félicitais de n'avoir pas à remplir aujourd'hui devaut vous le 
triste devoir que nos usages m'imposent de faire entendre ici 
l'expression de nos regrels pour les confrères que la mort nous 
a ravis ; mais deux pertes diversement cruelles sont venues 
depuis quelques jours nous frapper bien douloureusement. 

Notre jeune confrère Tronchon, si remarquable par l'amé-
nité de son caractère, par la douceur de ses mœurs et la loyau-
té de ses sentimens, nous a été subitement enlevé parmi de 
ces coups imprévus à l'abri desquels sa jeunesse semblait le 
placer..Sa mort, en nous privant d'un confrère aiméetestimé 
de tous, a laissé parmi nous de vifs et bien sincères regrets. 

Beaucoup plus ancien au Barreau, avoeU depuis vingt ans, 
Hardy a succombé lentement à une longue et cruelle maladie. 

C'était, vous le savez, un homme de cœur, doué d'une sen-
sibilité profonde et expansive, d'une imagination vive et bril-
lante, qui devait pieu à l'étude et à la préparation. Dans les 

causes nombreuses qu'il a plaidées, on le voyait souvent cé-
dant à une émotion qu'il ne pouvait contenir, s'élever à cetlc 
éloquence de cœur qui agit si puissamment sur l'auditoire et 
sur les juges. (Approbation.) 

>oué surtout à la défense des causes criminelles, dans l'ac-
complissement de ce ministère si honorable, mais si périlleux, 
et que nos mœurs judiciaires ont rendu si difficile, Hardy se 
at constamment remarquer par sa loyauté, par son désinté-
ressement, par le zèle consciencieux qu'il apportait à la dé-
'ense des intérêts qui lui étaient confiés. 

Après avoir longtemps et beaucoup plaidé, il est mort sans 
wrtune, quoique sa vie ait toujours été modeste et bien réglée. 
Mais son désintéressement et la bonté de son cœur lui fai-
saient négliger le soin de ses intérêts personnels. 

Vous rappellerai -je, mes chers confrères, un des nombreux 
*

p
tes de charité qui ont honoré sa vie ? dans nue affaire capi-

«deou le succès avait trahi les efforts de Hardy, le nialheu-
V
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* que la justice allait frapper, pensait avec elfroi à son 

Piiie bis que sa mort laissait dans l'abandon el la îrîisère. 

Hardy lui promit de veiller sur ce pauvre enfant et d'assu-
er son avenir. S'il n'a pu sauver le père, il protégera, il 

^optera le fils. 

Ce noble cnaaiioment a été fidèlement exécuté. Elevé auprès 

lui, le fils du condamné est 
laborieux, qui doit à son 

r-

CHRONIdUE 

DEPAUT MIENS. 

— CALVADOS (Caen). — On se rappelle que le 31 juillet 

dernier des troubles graves éclatèrent dans la ville de far-

ineux à 1 occasion de la cherté des subsistances. Deux bou-

langers étaient signalés à tort comme faisant hausser le 

prix du pain, comme spéculant sur la misère publique et 

voulant allumer le peuple. Sous l'empire de ces préoccu-

pions, mie partie de [ajpopulace envahit les aaisons de 

ces individus, mit en pièces tous leurs meubles, et pilla 

tout ce qui s offrit sous sa main dévastatrice. Les sieurs 

Degroti et Langlois perdirent dans ces saturnales popu-

laires plus de cinquante sacs de blé ou de farine ; on vola 

aussi une somme de 700 francs renfermée dans un tiroir 

dont la Serrure fut brisée : on tenta même d'incendier l'ha-

bitation de Degron. Les deux boulangers avaient heu-

reusement pris la fuite et abandonné leur domicile, sans 

quoi lisseraient tombés inévitablement seus les coups de 

la multitude, qui, durant le pillage, ne cessait de proférer 

des cris de mort contre ce qu'elle appelait les accapa-

reurs. En vain la force armée accourut pour rétablir l'or-

dre et dissiper les rassemblemens : trop peu nombreuse 

pour soumettre les insurgés, elle fut repoussée à coups de 

pierre, et douze ou treize gardes nationaux, et gendarmes 

reçurent des blessures plus ou moins gravés. 

La Cour royale de Caen évoqua cette affaire, et ren-

voya vingt-huit accusés devant les assises. Hors un seul 

encore fugitif, tous y ont comparu le 3 de ce mois, sous 

la prévention de dégâts, de pillage, et de résistance à la 

force armée. Les débats ont duré six jours, et ce n'est que 

mercredi, 8, à neuf heures du soir que le jury, qui avait à 

résoudre plus de deux cents questions, est sorti de la salle 

de ses délibérations, où il était resté environ sept heures: 

il a acquitté neuf des incu'pés, sur la tête desquels pe-

saient très peu de charges ; il a déclaré coupables dix-huit 

accusés. La Cour en a condamné sept à la peine de la ré-

clusion, sept à cinq ans de prison, et les cinq autres à 

quatre, trois et deux ans de cette dernière peine. 

M. Sorbier, avocat général, portait la parole dans cette 

affaire, et était assisté de M. Savary, substitut du procu-

reur-général. Le verdict du jury, quia obtenu au plus 

haut degré l'assentiment publie, a produit l'impression la 

plus salutaire et un effet immense dans le pays. Puissent 

enfin les populations comprendre qu'il n'est permis à nul 

ici-bas de se faire justice à soi-même ; puissent-elles ne 

jamais oublier que la violence et le désordre ne sauraient 

qu'ajouter à leurs maux et à leurs souffrances ! 

— HÉRAULT (Montpellier), 6 décembre. — Hier, à la sor-

tie du banquet réformiste, M. M..., âgé de 33 ans, appar-

tenant à une famille honorable de Marseillan, et qui avait 

déjà donné quelques signes fâcheux de désordre mental, 

surexcité sans doute par les démonstrations de l'assemblée 

à laquelle il venait d'assister, se rendit chez M° Grasset, 

notaire, où il avait à toucher une pension mensuelle, qui 

n'était exigible que le lendemain. N'ayant pas trouvé à 

son étude cet officier public. M... se promenait avec agi-

tation sur la place du Petit-Scel. Bientôt, avisant un grou-

pe d'enfans qui se livraient à leurs jeux, il les interpelle 

d'une voix brusque pour savoir ce qu'ils faisaient là. Sur 

la réponse de l'un d'eux, qu'ils attendent la venue de M. le 

curé pour assister au catéchisme, M..., arrivé au paroxis-

me de l'exaltation, s'écrie que lui aussi veut voir le curé ; 

puis, tirant un couteau-poignard de sa poche (un gani-

vetti) et brandissant une grosse canne de l'autre main, il 

se précipite ainsi armé dans l'église Sainte-Anne. 

Grand fut l'émoi des fidèles à l'irruption de ce furieux : 

de toutes parts on fuit, on crie, on s'agite; mais heureu-

sement le bedeau et le suisse, secondés de quelques pa-

roissiens résolus, parvinrent à désarmer l'insensé et à 
s'emparer de sa personne. 

La police, prévenue, a fait enfermer provisoirement le 

malheureux M..., dont la raison paraît être tout-à-fait 

égarée, et qui sera conduit dans une maison d'aliénés. 

(Courrier du Midi.) 

PARIS, 11 DÉCEMBRE. 
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— La l
r

* chambre ee la Cour royale a confirmé un ju-

gement du Tribunàl de première instance de Paris, du 7 

octobre dernier , portant qu'il y a lieu à l'adoption de 

dame FlavieElisabeth Nion, épouse du sieur Paulin Cour-

taux, par la dame Geneviève-Elisabeth Nion. 

— Sur l'appel interjeté par M. le procureur du Boi près 

le Tribunal de première instance de Mantes, d'un juge-

ment de ce Tribunal qui relaxait M' Lévesque, notaire, 

de l'action dirigée contre lui par le ministère public, la 

1" chambre de la Cour, en infirmant ce jugement, confor-

mément au réquisitoire de M. l'avocat-général Glandaz, 

et sur la plaidoirie de M' J.-A. Lévesque, a jugé 1° qu'il y 

avait contravention réprimée par la loi du 25 ventôse 

an H dans un acte notarié contenant des barres qui, tirées 

sur des lignes blanches, n'ont pas été approuvées par les 

parties; 2° qu'un acte notarié qui porte une double date 

n'est parfait qu'à la dernière date; 3* que le jour de la ré-

daction de cet acte, contenant une contravention à la loi de 

l'an II, ne peut être compté dans la supputation du délai 

de deux ans nécessaire pour la prescription de l'action. 

— L'affaire de bande dont la Cour d'assises de la Seine 

s'occupe depuis plusieurs jours, s'est terminée aujour-

d'hui dans la soirée, ainsi que nous l'avions annoncé. 

La délibération du jury s'est prolongée depuis midi 

jusqu'à six heures. 

Il résulte des premières réponses du verdict que la cir-

constance aggravante d'assooiation de molfaiteurs a été 
écartée par le jury. 

La déclaration du jury est négative en ce qui touche les 

accusés Vanderbusche, Soupplet, Bazot, Godard, femme 

Bubautcl, veuve Louis, Vemeringer, Jacobienski, Dupré 

et Dessigne. Ils sont introduits, et M. le président pro-

nonce l'ordonnance de mise en liberté. 

On introduit les autres accusés dont le jury a constaté 

la culpabilité, avec des circonstances atténuantes pour 

Egron, Brunei, Arnoult, Gilaud, Morin, Klerck, femme 

Bazot et les époux Hognon. 

La Cour se retire pour rédiger son arrêt. 

Après une suspension d'audience de trois-quarts d'heu-

res, la Cour rentre en séance, el M. le président prononce 

l'arrêt qui, considérant que Bourgeois, Barassé et Fieffé 

sont déclarés coupables de vols commis la nuit, conjoin-

tement, sur un chemin public et avec violence ; que Bru-

nei , Arnoult et Egron sont déclarés coupables de vols sem-

blables, mais sans la circonstance de violence; que Ci 

laud et Morin sont déclarés complices de ces faits ; que 

Klerck, femme Bazot, et les époux Hognon sont coupables 

de complicité par recelé ; 

Tenant compte des circonstances atténuantes à ceux des 

accusés en faveur desquelles l'existence en a été recon-

nue ; 

Condamne Bourgeois, Barassé et Fieffé aux travaux 

forcé* à perpétuité '; Klerck à dix années de la même pei-

ne ; la femme Bazot et la femme Hognon à huit années, et 

Hognon à six années de la même peine ; Egron et Brunei 

à dix années de réclusion,- Arnoult à six années de la mê-

me peine; Gilaud à cinq années de prison et Morin à trois 

années de la même peine. 

Bourgeois, Barassé, Fieffo, Klerck, la femme Bazot et 

la femme Hognon subiront l'exposition publique. 

1A. le président : L'audience n'est pas levée. Appelez 
l'affaire du National. 

M' Péan, avoué du National, si; lève et demande acte 

à la Cour de l'opposition formée en temps utile par M. De-

laroche, gérant de ce journal, contre l'arrêt par défaut en 

dale du 4 décembre dernier, qui i'a condamné à un an de 

prison et 8,000 francs d'amende. M' Péan demande en ou-

tre acte de ce qu'il se présente à la première audience qui 

a suivi l'opposition; mais seulement pour obéir à justice, 

et sous la réserve de tous les moyens de nullité conlenus 

en l'exploit d'opposition signifié à M. le procureur-géné-

ral par le gérant du National. 

Vu l'heure avancée, la Cour remet l'affaire à l'audience 

de lundi, dix heures, jour auquel reviendra le procès du 

National. m J . . - .., 

— Voici la liste des affaires qui seront jugées par la 

Cour d'assises de la Seine pendant la seconde quinzaine 

de ce mois, sous la présidence de M. le conseiller de Ma-
leville : 

Le 16, Huon, faux en écriture privée ; Chanoine, Pon-

teau, Dubreuil et Derole, vol et tentative de vol commis à 
l'aide d'escalade et d'effraction. Le 17, Delaret, vol com-

mis à l'ai le d'escalade la nuit ; Denoist, attentats à la pu-

deur avec violence sur des jeunes filles. Le 18, llaiîle-

court, tentative de vol ayte effraction ; Motirot, tentative 

d'assassinat. Le 20, Chevreau, détournement par uti nom-

me de service à gage et faux en écriture de commerce ; 

Catrin, vol commis la nuit à l'aide de fausse clé; Tuilier, 

vol par uh ouvrier où il travaillait et fabrication de fausse 

monnaie. Le 21, Xavier, faux en écriture privée; Lecat, 

tentative d'assassinat. Le 22, Valieh, abus de confiance 

par un commis salarié et faux en écriture de commerce ; 

Lallier, attentat à la pudeur sur une fille âgée de moins de 

quinze ans, avec violence ; Lelièvre, Decamps et Carbon-

nier, vol commis conjointement par un homme de service 

à gages. Le 23, Descouris, vol par un commis salarié , 

Planson, vol à l'aide de fausse clé et faux en écriture de 

commerce ; Gollienne, altentat à la pudeur sur une fille de 

moins de onze aus. Le 24, Grandjean, vol commis la nuit 

à l'aide de fausse clé et d'effraction. Le 25, pas d'audien-

ce ; fête de Noël. Le 27, Poirson, vol commis la nuit à 
l'aide d'effraction dans une maison habitée ; Sénat, Bous-

sel, Perin, Yiravaud et Tayer, vol commis à l'aide de vio-

lence, la nuit, avec armes et menace d'en faire usage. Le 

28, Bridoux, faux en écriture de commerce; fille Tantin-

ger, vols par une domestique ; Berrué, attentats à la pu-

deur sans violence sur une tille de moins de onze ans. Le 

29 et jours suivans, Masson, Bogeau, fille Commun, Klein 

et femme Klein, vols commis la nuit, conjointement à l'ai-

de d'escalade et d'effraction. 

— Une double prévention de vol et d'excitation habi-

tuelle à la débauche de mineurs de vingt et un ans, amè-

ne devant le Tribunal de police correctionnelle les nom-

més Lavaucelles, Weiman, Hubert et Bordât 

Les débats de cette dégoûtante affaire étant de nature à 
porter atteinte à la morale publique, le Tribunal a ordonné 

qu'ils auront lieu à huis-clos. 

Le Tribunal a cohdamné Lavaucelles et Hubert à treize 

mois de prison chacun ; Weiman à six mois, et Bordât à 
trois mois de la même peine, ce dernier en ce qui touche 

le second chef de prévention seulement, car il a été établi 

qu'il avait été là victime du vol imputé anx trois autres. 

— Deux vieilles femmes, dont les années réunies for-

ment l'âge heureux de cent trente-quatre ans, étaient tra-

duites aujourd'hui devant la police correctionnelle sous la 

prévention de mendicité, (le sont les femmes Loriot et 
Bridoux. 

Ces deux commères parcouraient les rues les plus po-

puleuses de Paris, se tenant par le bras. Tantôt l'une di-

sait piteusement aux passans : « Ayez pitié de ma pauvre 

sœur qui tombe du mal ; » un peu plus loin c'était Vautre 

qui, d'une voix gémissante, s'écriait : « Pour ma pauvre* 

sœur, s'il vous plaît, dont le mari a été écrasé par le che-

min de fer et qui a perdu la tête de chagrin. » 

Un sergent de ville, témoin depuis quelque temps de 

ce petit manège, arrêta les deux mendiantes, qui furent ren-
voyées devant le Tribunal. 

M. le président : Femme Loriot, vous avez été arrêtée 

demandant l'aumône, dé complicité avec la femme Bri-
doux ? 

La femme Loriot •■ Bien sûr que non, mon doux Jé-

sus ; tout ça c'est la méchanceté des hommes. 

M. le président : L'agent qui vous a arrêtérs a déclaré 

vous avoir suivies pendant un quurt- l'heure et vous avoir 

vues vous adresser à plus de dix personnes ? 

La femme Loriot: Dites donc, mam' Bridoux, compre-

nez-vous quelque chose à ça, vous ? 

La femme Bridoux : Ah! ma fine non !... Bien sûr que 
c'est de l'hébreu pour moi. 

La femme Loriot: Comme si j'avais besoin de quéman-

der, moi qu'a des ménages plus que je ne peux en faire. 

La femme Bridoux -. Et moi, qu'a 140 fr. de rente de 

mon mari qu'avait été militaire dans les temps. 

M. le président : Si vous avez des ressources, vous n'en 
êtes que plus coupables. 

La femme Loriot : Bien sûr, qu'on a ses petites res-
sources. 

M. le président : Pour mieux éveiller l'intérêt, vous pré-

tendiez que la femme Bridoux tombait du haut mal, et la 

femme Bridoux disait que vous aviez perdu la tête par 

suite de la mort de votre mari, écrasé par le chemin de 
fer. 

La femme Loriol : Ah I c' compte ; mon mari qu'est dé-
funt de la jaunisse. 

M. le président : Nous savons très bien que vous men-

tiez, et c'est ce que je vous reproche. Direz-vous aussi que 

vous ne vous faisiez pas passer pour sœurs? 

La femme Loriot : Est-ce que nous ne sommes pas 

goéffrs en Jésus-Christ, voyons voir un peu? 

La femme Bridoux : C'est la religion qui le veut. 

Le Tribunal condanne les deux vieilles chacune à quinze 

jours d'emprisonnement, et ordonne qu'à l'expiration de 

leur peine elles seront conduites dans un dépôt de men-

dicité. 

sortie depuis, avait trouvé à se placer dans le départe-

ment de Seine-et-Marne, a été récemment arrêtée, ainsi 

que son fils et un de ses proches parens, sous 1 incu pa-

tion de s'être rendue complice d'un crime commis dans 

des circonstances à peu près identiques avec celles du iot 

de la Folie-Bélanger. Ces individus sont actuellement dé-

tenus dans 

sent les si*; 

Boger de 

tamée dans ce sens. 

— Un sieur B... était placé sous le coup d'un mandat 

d'amener décerné contre lui sous prévention de banque-

route, mandat à l'exécution duquel il était parvenu à se 

soustraire en abandonnant son domicile et en quittant mê-
me momentanément Paris. Cependant ses créanciers aux-

'd,ueti sa disparition causait un grand préjudice, ayant joint 

leurs efforts à ceux de la police pour lâcher de le retrouver, 

on ne tarda pas à savoir qu'il était revenu à Paris sous un 

faux nom, et hier avis fut donné au chef de service de sû-

reté que le fugitif, fortement intéressé par une aflaire qui 

devait se juger dans la journée à l'audience de la sixième 

chambre, ne manquerait pas, selon toute probabilité, de 

■'i rendre sous un déguisement pour assister aux débats et 

entendre les plaidoiries. 

Des mesures furent prises pour opérer l'arrestation de 

cet individu s'il se présentait effectivement à l'audience, 

mais pour éviter le scandale, ce fut l'agent principal du 

service qui, prenant connaissance de ce son signalement, 

se chargea seul de s'assurer de lui, et de lui îiolifier le 

mandat qui le concernait. A cet effet, il se rendit à la 6* 

chambre où il reconnut sou homme, et l'affaire indiquée 

ayant été remise, il s'approcha de lui au moment où il 

sorlait de la salle, lui dit qu'il avait mission de l'arrêter, 

exhiba le mandat dont il était porteur et, passant son bras 

sous le sien, l'engagea à le suivre Sans résistance au dépôt 

de la Préfecture de police, 

Surpris, comme on le peut penser, de so voir ainsi re-

connu et arrêté, le sieur B... n'essaya' pas de récriminer, 

mais, comme il traversait la salle dés Pas-Perdus, deux 

ou trois compères entourèrent l'agent qui n'avait pas cessé 

de lui donner le bras, et l'un d'eux le heurtant vivement, 

comme par mégarde, fit tomber de sa main le dossier qu'il 

tenait et dont les pièces s'éparpillèrent sur le sol. Ainsi 

heurté et voyant ses papiers tomber, l'agent fit instinctive-

ment un mouvement pour les ramasser, mais aussitôt son 

prisonnier dégageant son bras, prit sa course, gagna l'es-

calier qui conduit de l'extrémité de la salle des Pas-Perdus 

à la rue de la Barillerie, et commença à fuir à toutes jam-
bes. 

« Arrêtez! arrêtez le voleur! » cria l'agent, se précipi-

tant à sa poursuite et, aussi leste que lui, se trouvant en 

deux sauts dans la rue. Cependant lé fuyard gagnait du 

terrain, et peut-être allait-il dispararaître à l'extrémité 

d'une des petites rues qui aboutissent au quai aux Fleurs, 

quand Un passant qui venait en sens inverse, et dont l'at-

tention était excitée parles cris, lui barra le passage et le 

jeta violemment dans la devanture d'une boutique, dont il 
brisa les carreaux. 

Les gardes municipaux du poste de l'Horloge étant im-

médiatement invervenus, l'inspecteur principal a ramené 

au dépôt de la Préfecture le sieur B... 

— L'exposition des magnifiques tapis de la Chine faite 

Aux filles de France, attire la foule la plus brillante. 

U est impossible de rien voir de plus remarquable que 

l'élégance et la richesse des étoffes , des cachemires et des 

dentelles exposés par cette maison. 

L'exposition qui doit avoir lieu aujourd'hui dimanche, 

aiix lumières, de midi à cinq heures, produira l'effet le plus 
saisissant. 

— Qui ne voudrait connaître et étudier de près ces hom-
mes dont le nom retentit d'un bout de l'Europe à l'autre? 
L'histoire s'occupera beaucoup d'eux ; et c'est surtout aux an-
nales contemporaines qu'il appartient de recueillir tous les 
traits épars qui peuvent les faire comprendre. L 'heureuse idée 
de M. Capeligue, qui a groupé dans une vaste galerie, étudié 
l'un après l'autre, et placé sous la lumière la plus vive, tous 
les diplomates modernes, devait donc être suivie de succès. 
Les Diplomates et Hommns-d'Etat européens sont un livre es-
sentiel pour la connaissance du temps présent, qui sera re-
cherché dans l'avenir autant qu'il est lu ardemment aujour-
d'hui. 

— LA VILLE DE LYON , 2, rue de la Frillûre, exposera lundi 
prochain plus de 2,000 robes de soie, au prix de 30 francs la 
robe, un choix extraordinaire des plus jolies nouveautés en 
soieries des fabriques de Lyon, sera également offert aux da-
mes, qui ne laisseront jias échapper cette occasion exception-
nelle de bon marché. Pour les articles de luxe, tels que VE-

LOUKS, MOIRES et SATINS , de leur fabrique, la Fille de Lyon 
s'est placée au premier rang. 

AUDIENCES SES CKXEE8. 

Pari, 

ET TERRAIN Etude de M' GOUJON, 
avoué, rue Poisson-

nière, 18. — vente en l'audience des criées du Tribunal civil delà 
Sslne. 

D'une Maison et d'un Terrain, situés commune de Ls Villette, canton 
d« Pantin, arrondissement de Saint-Denis. 

L'adjudication aura lieu le samedi 18 déeembre 1847, une heur* de 
relevée. 

Contenance d'environ trois ares. 

Mise à prix, 3,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M* Goujon, avoué poursuivant la vent* ; 

2- A M' Pelard, ru» Saintë-Anne, 18. (CGS1) 

— Nous avons rendu compte, vers la fin de l'été der-

nier, d'un vol important commis à la Folie-Bélanger, près 

Boissy-Saint-Léger, dans la maison de campagne de M. 

Boger de Beauvoir. Les voleurs, qui paraissaient avoir eu 

une connaissance exacte, non seulement des localités, mais 

encore des habitudes des propriétaires et des habitans de 

la Folie-Bélanger, s'y étaient introduits de nuit, avaient 

pénétré dans les appartemens du rez-de-chaussée et du 

premier étage qu'ils avaient dévalisés, tandis qu'à l'étage 

supérieur une nourrice et la cuisinières reposaient. Ces 

deux femmes avaient déclaré n'avoir rien entendu. 

Depuis cette époque d'activés recherches avaient eu 

lieu, mais sans que l'on pût obtenir aucun résultat. Le len-

demain du vol, on avait trouvé, abandonné dans un champ, 

un coffret précieux, que les voleurs avaient brisé, ne pou-

vant l'ouvrir; et duquel ils avaient enlevé les bijoux qu'il 

contenait. 11 paraîtrait que la justice serait enfin sur la 

trace des auteurs de ce vol, que l'on avait, par erreur, at-

tribué d'abord à ces bandes de malfaiteurs qui déiolaient 

les environs de Paris, et dont nous avons annoncé derniè-

rement l'arrestation. 

En effet, une domestique qui était au service de M. Ro-

ger de Beauvoir à l'époque du vol, et qui, après en être 

P- COLLÈGE STANISLAS 
ris, rue Chabannais, 9. — Vente par suite de dissolution de société 
eivile. 

.Sur baisse de mise à prix, 

En l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, le mercredi 29 
décembre 1847, en 24 lots qui ne pourront être réunis, 

De vastes Terrains situés, rue Nolre-Dauie-des-Champs, et boulevard. 
Montparnasse, propresà la construction d'hôtels particuliers et d'éla-
blissemcns industriels. 

Ces terrains d'Une superficie de 24,977 métrés 80 centimètres, com-
posant l'ancien collège Stanislas. 

Mise à prix totale, calculée à raison de 30 fr. par métré, 749 330 fr 
75 cent. ' 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M* Guyol-Sionneat, avoué poursuivant, rue ChabannaU. »'i 
2' A M' Camprofîer, avoué, rue Sainte-Anne, 49 ; 
3» A M- LaboissiiVe, avoué, rue du Sentier, 3 ; 

4» A M" Cahouet, notaire, 13, rue des lïlles-Saint-Tliomas. 

 (6704) 

Jg FERME DE LA BASSE-COUR R&à 
RENDB, avoue à Pans, rue du 50-Juillet, 3.-Vente par suite de sur-
enchère, m 1 audience des saisies immobilières du Tribunal civil delà 

De la Ferme de la Basse-Cour et des terres eu dépendant situées à 
CrgBjaiïle, canton d'Oiilcliy-lc-Cbàteau, arrondissement de Soldons- „f 

à Sapponay, canton de Fère-en-Tardenois, arrondissement de r.l.àteâu-
lliierry (Aisne), dune contenance d'environ 181 hectares .'. arcs tO 

les terres sont pour la plus grande partie de première classe 
L adjudication aura lieu le jeudi 6 janvier 1848. 

Mise à prix, 

S'adresser pour les renseignemens : 
3K2,Ui)0 fr 

A Paris, 1° à M 

2" A M« Yver, nol 
Rendu, avoué poursuivant la vente; 

A IU . n -, ïîr6 à l>ails ' im Ncnve-Saint-Augustiii, U; 
3« A M' Dauchez-Ilcmar, ruo Saint-Guillaume, 12; 
Et a Soisaons, à M' liigaux, notaire. 

(«092) 

TERRAIH ET MAISON îffi.t» 
—Vente en I audience des saisie» Immobilier* du Tribunal civil de I» 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 19 DÉCEMBRE 1847 

Seine, le jeudi 23 décembre 1847, deux haurei de relevée, eu deux loti 

qui ne pourront êlre réunis : 

1° D'un Terrain, situé à Paris, rue du Centre, nouveau quartier de 

laCliartreuse-Be»ujon(l"»rrondissement de Pari»). 

Mise i prix, 1,000 fr. 

2» D'une Maiion et dépendances, situées à Pessv, rue de 1* Teur, 20 
(Seine). 

Mise à prix, 2,000 fr. 

S'adresser à M* Cliauveau, avoué poursuivant, dépositaire d'une eople 

du cahier des charges, place du Chitelet, 2. (6611) 

CARRIÈRE A PLATRE 
Versailles 

(Seine-ct-Oise ) 

avoué, à Versailles, rue des Réservoirs, 

Elude de M* 

POUSSET, 

4. — Ventes sur publications 

judiciaires, en l'audience des criées du Tribunal civil de première in-
stance, séant à Versailles. 

Le jeudi 2.1 décembre 1847. 

D'une carrière à plâtre, et de toutes ses dépendances, sise à Triel 

canton de Poissy, arrondissement de Versailles, ensemble des droits de 

fortage sous un grand nombre de pièces de terre environnantes. 

Mise à prix : 25,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens, à Versailles : 

1» A M' Pousset, avoué poursuivant la vente, rue des Réservoirs, 14-

2» A M* Laumaillier, avoué présent à la vente, rue des Réservoirs' 
17; ' 

3° A Triel, à M* Bonnet, notaire ; 

4° A Sèvres, à M
e
 Ménager, notaire- (CG3fi) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE WOTAIHIS. 
Patis MlTOAlff A vendre par adjudication en la chambre des 

— iuAluUil notaires, à Paris, sise en ladite ville, p ace du 

Chàtelet, I, et par le ministère de M' HUBERT, notaire à Paris, le 

mardi 21 décembre 1847, heure de midi, 
Une maison située à Paris, rue du Ponceau, 8. 

Cette maison rapporte 6,032 fr. L'adjudicataire aura la faculté de 

conserver entre ses mains pendant six ans 45,000 francs eur son prix. 

Mise à prix, !W,000 francs. 

Il suffira qu'il soit porté une seule enchère pour que l'adjudication 

soit prononcée. 

S'adresser, pour voir la maison, au concierge, et pour connaître 1rs 

conditions de la vente à M« Hubert, notaire à Paris, rue Saint-Mar-

tin, 286. («583) 

'r FONDS DE LIMONADIER 
ce-nbre 1847, à midi,.en vertu d'ordonnance,

 Blr 
<Un. ceTiuir ion, . —.■-■j,— ..nance, p

tr
 i» , 19

 15 J; 

FAISEAU-LA VANNE, notaire, et en son élude, «i,e r„ v!
rtèr

-
 1 

iw..
H

 léV.nilj itn liiiifinnilinr. «xnlnité à Paris rm; \ 

lu mobilier et uttiTril»"-*^ 
lUsance des lie,,, nsilo« -

rette, 6, composé de l'achalandage, du mobilier et n»-
1
"**"* 

son exploitation, et du droit à la jouissance des lieu» 

* irix de Le tout sur la mise à pi... 

S'adresser à M. Haussminn, syndic, rue Saint-

heures à midi ; 

Et audit M' Faiseau-Lavauae, notaire, dépo 

charges 

. 3 .000 fr 
Honoré 29 (1. 

sitaire d
u 

de ont, 

eahi. 

DIPLOMATES ET HOMMES D'ETAT EUROPEENS 
TOME 1". — Le prince Melternich ; 2° le comte Pozio TOME 11. — 1» Sir R. Peel ; 2« le comte Molé ; 3» le 

di Borgo ; 3° le prince de Talleyrand ; 4' le due Pasquier; comte Capo d'istrias; 4° le comte Rayneval ; 5» le secré-

5° le duc de Wellington ; 6» le duc de Richelieu ; 7» le taire d'étal Gonialvi ; 6° M. Guiiot ; 7° M. de Genlz et M. 

prince de Hardinberg; 8° le due comte de Nesselrode ; Ancillon ; 8° le comte de Laferronnays ; 9° le prince de 

9» lord Gastlereagh. Liéven ; 1 0» le duc de Gallot ; 1 1 » le duc de Broglie ; 1 2° 

2' édition, revue et considér. augmentée, in-8". 7 fr. 50. MM. Martinez delà Rosa. 

PAR M. CAPEFIGII. 
4 volumes in-8 

AMYOT, 6, rue 

— Chaque volume séparé; 7 f, 

i'e la Paix, à Paris, etj chez 

libraires de l'Europe. 

TOME UI. — 1° Lord Palmerston; 2° M. Casimir Pé-

rier; 3° MM. Guillaume et Alexandre dellumboldt; 4" le 

duc Decazes ; 5° le cardinal Pacca ; G» M. de Villèle ; 7° les 

50 c. I comte Kollo'wrath, d'Appony, Fiquelmont et de Belling 

tous 1<» hausen; 8° M. de Baranto; '.)" le comte Toreno; 

' comtes Benckendorff, Czevnitscheff et Orloff. 

TOME IV.— 1» Lord Normanby; 2°le duc de v 

3» le baron de Thugut et le comlcde Stadl
on

- L'v '
en,

aM< 

tignac; 5«le roi Léopold; 6* le duc de Bassann *
 <le >]

ai ' 
berden; 8» le maréchal Sébastian!; 9° !«• „„"•. lord \ IClUllg— I "t-l «1.11 , V ». ............. jgg - u m A 

10» les venhielm; 10° le comte de Sainte-Aulaire • 1 '1 , , '
(,e

 U" 

'de Palmella ; 12» Frédéric-Guillaume IV; '13. pi* ^»r, ' 

AVIS. 
Les actions dont les numért s de certificat d'inscription suivent, seront vendus à la Bourse de Paris, à partir du 28 décembre courant, 

forante des piesciiptions de l'article 15 des statuts de la Compagnie. 
en con-

fine Cassette, 8, el dans toute la France. 50 c. 
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CERTIFICATS. CERTIFICATS. 
< 

CERTIFICATS. 
< 

CERTIFICATS. * CERTIFICATS. 
■K 

CERTIFICATS. 
<. 

CERTIFICATS. 

U7 10 5115 11 10719 20 
1 

16373 6 24020 3 28071 13 35574 18 
171 20 5191 18 10721 5 16455 4 21038 50 28685 1 36025 2 
179 10 5193 4 10723 20 16507 5 21096 22 28861 4 37006 2 
201 10 5403 12 10820 1 16573 8 21109 1 28883 1 37045 50 
245 20 5511 25 10825 20 16911 1 21435 4 28951 8 37252 10 
301 10 5668 25 10873 20 16921 4 21491 40 28959 2 37564 1 
377 8 5827 13 10946 5 17031 6 21497 20 28969 2 38543 10 
407 20 6171 20 11321 6 17099 40 21509 10 28973 2 39023 10 
409 35 6267 12 12382 40 17161 45 21513 20 28975 4 39385 14 
445 60 6273 30 12432 4 47465 40 21515 10 28983 6 39691 19 
478 5 6277 20 12671 6 4 74 97 3 21943 1 28997 1 40334 8 
563 30 6309 8 12675 6 47239 5 22117 14 28999 1 40781 20 
567 20 6320 18 42677 8 47281 40 22392 25 29001 1 40783 74 
569 20 6329 4 12691 20 17336 46 22394 25 29007 3 41094 4 
581 10 7554 1 12697 8 47437 8 22402 15 29015 1 41929 10 
605 20 7655 6 12761 20 17461 3 22565 9 29132 6 41957 110 
977 10 8170 20 43128 44 17512 4 22601 3 29597 6 42065 7 
995 6 8348 34 13256 3 17996 3 23169 15 29712 9 42107 1 

2285 1 8434 3 13349 45 18206 5 23302 6 30125 6 42395 25 
2344 14 9051 8 13852 1 18208 40 23564 20 30277 40 42583 10 
2553 9 9677 4 14126 1 18209 10 23969 3 31266 10 42766 1 
3148 55 9721 50 14208 20 18211 10 24514 40 32243 100 42861 8 
3169 1 9727 20 14312 4 18250 1 24703 15 32245 37 43722 16 
3170 16 9765 50 14812 6 18309 1 25148 6 32896 20 43974 4 
3196 2 9767 40 14957 4 18419 2 25158 6 34157 23 44331 19 
3385 4 9773 10 15186 2 18456 1 25164 18 34292 10 44776 35 
3420 1 9781 5 15789 44 48468 15 25540 2 34884 2 45080 5 
3581 1 9787 10 16109 9 18495 6 25544 2 34896 40 46024 22 
4141 20 9791 10 16175 8 18890 1 25558 4 34926 10 46276 82 
4289 2 9793 10 46218 4 18910 3 25819 2 34928 10 46372 14 
4803 8 9845 100 46237 10 19130 2 26121 20 34930 10 47180 14 
5109 7 10120 . i 46305 40 19930 30 26669 10 34932 20 47441 1S 
5111 5 10372 26 16309 40 20112 3 26947 5 35126 5 47471 18 
5113 d 10711 20 16365 6 20687 

20984 
5 
6 

27273 1 35182 20 47502 102 

livre éminemment utile, renfermant la CHARTE et toutes les 

notions du COpECIVlLindispensablei à tout citoyen françaît 

LE CODE PENAL et renonciation des peines prononcées 

centre chaque délit et chaque crime. Détails complets sur l'af-

faire FRASLIN. Choix des procès les plus importants «t )•§ 

plus curieux qui ont figuré aux assises ou à la police correc-

tionnelle : Assassinats, empoisonnements, bigamies, vols, 
adultère», escroqueries, le tout richement illustré. 

A la mCme adresse. Prix 50 centimes. 

AUANAGH DE LA SCIENCE DU DIABLE, 
qui se recommande par six années de succès. 

TABLEAU pour apprendre PHISTOIRE DE FRANCE en 

l5 jours. I feuille grand-aigle coloriée. 2 fr 

AVIS. 

MM. les porteurs d'actions du chemin de fer de Paris à 

Strasbourg sont prévenus que les intérêts du 2
e
 semestre 

1847 seront payés a Paris, à partir du lundi 3 janvier 

1848, à raison de 4 fr. par action, au siège de la compa-

gnie, rue des Petites-Ecuries, 40. 

Le coupon sera détaché le 22 décembre courant. Les 

vendeurs dans l'intervalle du 22 au 31 décembre, rece 

vront un bon représentatif des intérêts payable le 3 jan-

vier suivant. 

MM. les actionnaires seront admis dès le lundi 27 dé-

cembre à faire les bordereaux et le dépôt des actions, pour 

recevoir les intérêts en janvier. 

Société Cornut-Gentille, Corraz et C% 

D'une délibération des actionnaires en date du 7 décem-

bre présent mois, il appert que l'assemblée générale a 

continué sa séance au 27 de ce mois, heure de midi, au 

siège social, boulevard Montmartre, 10, pour entendre le 

rapport de la commission spéciale qu'elle a nommée, et en-

suite délibérer selon les prévisions des articles 28, 30 et 31 

des statuts sociaux. 

M. Cornut-Gentille, l'un des gérans ayant reçu mission 

de régulariser la convocation de cette assemblée, invita. 

MM. les actionnaires à v assister. 

Signé CORNUT-GENTILLE. 

vront, pour être admis, remplir les conditirJnTT" 
1 a statuts. " 

FOURRURES 
ET CONFECTION - ni 

AU SOLITAIRE, fa. / 

MANTEAUX, crispins en mé 
MANTEAUX, haute nouveau 

MANCHONS pour dames, fourrure naturelle 
MANCHONS petit gris, vison, marlre naturelle 
MANCHONS martres de France, Prusse, Conadï 

ECHANGES et RÉPARATIONS de toute» leTFOCRa * 

ftj. Poissonnière .4 «,„,-„ . 

» mérinos et en drap' Z °"
 Ma

"<-ri 

veauté en soie et en velours ÎÎ^MS 
s, fourrure naturelle 1 35 a 15

0 
rison. marlre naturelle - - 5 ' 9 . i> 

de Victor Chevalier 

propres aux maisons bonrtêni.. 
sionnats, restaurans, care, VÎ 'f*- PU-

.santé, etc. - Plu, de '
10

oae' ?»'
!0n

' *> 
variant do formes, de eran A ^'^s, 

^afmjm^—m^ prix sont en magasin à î?'1
 « d> 

paredsTe chaulUne place de la Bastille, ni nt, i. ril|ue d'an, 
marlre, 14c. Affranchir.) ' ">">l .'«e Moni. 

SIROP AM-GODTTIIJX 
Se BOUBÉE, rue Bauphine, 3a. 

Vingt années de succès constans contre la sonli. 

umatismes, établissent sa supériorité sur toni
 e

 . 
oui ce q\ri ^ 

rhumatismes 

été employé jusqu'à ce jour. 

Maladies secrètes. 
IÊRISON PROMPTE, RADICALE ET PEU COÛTÉ!!» 

par le traitement du Docteur 

C Alsliéïlliï 
Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie 

«-pharm&cien des hôpitaux de la ville de Pa, ™„„ 
tesseui de médecine et de botanique, honoré d.mél 
dailles et récompenses nationales , " 

Rue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites. ' 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. [Âffr. 

Les actionnaires des terrains et du pont de la Madeleine 

sont prévenus que l'assemblée générale annuelle de la so-

ciété aura lieu le 4 janvier prochain à Nantes, au domicile 

de M. E. DAGAL'LT jeune, à six heures du soir. Ils de-

J
OU GRATIS, 120'Flw 114,1 
PariER A LETTRES en i 
huant : 120 EEIIIIIES 

iîlacé 25 c., et 120 feuil-
'es 50 c ; ou eur» très 

[giM«, )»<;.-« a If ., jimiales). ENVELOP., 20 c. lo 
1 l.-ent. Papier ÉCOLIER, 3 fr. la rame. CARTES 11 
vis, IL porcelaine, extra-glacées, 2 f. 5e le cent.; vélin i fr. — 
RUi Joquelet, S, au Ipremier, près la Bourse. ' 

o 
Vente* mobilière*!. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M« CAB1T, huissier à Paris, r»e du 
Pont-Louis-Philippe, I. 

Sur la place de la commune de Vaugi-
rard, 

Le dimanche 12 décembre 1847, à midi. 
Consistant en comptoir de md de vins, 

brocs, mesures, verres, etc. Au comptant. 
(6707) 

Sur la place de la commune de Passy, 
Le dimanche 12 décembre 1847, à midi, 
Consistant en table, chaises, commode, 

«anapé, fauteuils, piano, etc. Au comptant. 
(6708) 

Sur la place de la commnne d'irry, 
jLe dimanche 12 décembre 1847, à midi, 
Consistant en commode, buffet, pendule, 

tombereau, voilure, chevaux, etc. Au compt. 
(6709) 

Sociétés commerciales. 

Par délibération prise en assemblée géné-
rale par tous les porleurs d'aclions de la 
sociélé connue sous la raison BEKTHON et 
O, pour l'exploitation des Bains Ventadour 
«t Saint-Aiguan, dont le siège est à Paris, 
rue Ste-Avoie, 57, en date du 28 novembre 
J847, enregistré, 

Il appert que ladite société a élé dissoule 
A eçwipter dudit jour 28 novembre, et que 
M. Berlhon en a été nommé liquidateur. 

Pour extrait. BERTHOS . (8662) 

v Suivant acte sous seing privé, fait triple à 
jParis le 29 novembre 1847, enregistré le 9 
«décembre 1847, folio 40, verso, cases 1 et 2, 

Mme Madeleine-Luce LENGLF.T , épouse 
assistée et autorisée de M. Marie-Paul ELA-
VIEK dont elle est séparée de biens, sali-
neusè, demeurant à Paris,lrue Hautefeuille, 

30 " ' 
lit M. Louis-Augustin BENARO, salineur, 

«t dame Marje-Françoise-Emilie PREVOST, 
sa femme, demeurant ensemble à Paris, rue 
Pierre-Sarrazin, 7; 

Ont formé une société en nom collectif 
Tioar l'exploitation de l'établissement de sa-
tinatc, glaçage, assemblage, brochage, car-
tonnage reliure et division de toute espèce 
de papiers et cartons, établi à Paris, rue 

Mîutefe.uille,30. 
La durée de la société, dont le siège est 

Tue Hautefeuillc, 30, est lixée à quatre ans, 
<jui ont commencé te l« novembre 1847. La 
signature sociale est : Femme FLAVIEN et 
jUËNARD- M. Benard a seul la signature so-
ciale pour la correspondance et l'acquit des 
factures el pour lous les actes d'administra-
uion. L'endos des billets et les obligations 

élevant engager la société seront signés, à 
fteine de nullité, par Mme Flavien et M Bo-

M
*toe Flavien apporte dans la société di-

Terseftls mobiliers et ustensiles désignés 
audit acw, ainsi que la clientèle et l'acha 
jandage attachés audit élablissement ; M. et 
Mme Benard apportent également divers ou-
tils et objets mobiliers désignes audit acte, 
plus loute leur industrie el tout leur temps. 

M Benard a ta direction de l'établisse-
ment i» tenue des écritures si le droit ex-
s lusif'de payer el de recevoir ; le prix des 
travaux et la vente des rognures seront dé-
terminés par les associés conjointement. 

La soeiété sera dissoute par la vente que 
ferait Mme Flavien à M. Benard de son ap-

port social. 
Il a été formellement convenu que Mme 

Flavien prélèverait povrsa part dans les pro-
duits (1 bénéfices ce la soeiéje 12 pour 100 sur 
Icsreeetlerbrutis, elque les 88 pour loo.res-
unlaupartieiidraient à M. et Mme Benard, 
■mi avec cette quote-part, devront faire face 

toutes les dépenses sociales , telles que 
lover contributions, salaires d'ouvriers, ele 

Elirait certifié par les parties. 
Sieur el dame FLAVIEN. 

Sieur cl dame BENARD . (8864) 

D 'un acie sous signatures privées, fait » 
Pa i Te 301 novembre, en neuf originaux, et 

enregistré le 4 décembre, par Léger, quia 

reçu les droits, il appert : . . 
Qu'une sociélé en participation a été for-

mèe entre l" MM. Henry BORGUET père, en-
trepreneur public, demeurant à Liège ; 2» 
He.iry BORGUET lils, entrepreneur ne tra-
vaux publics, demeurant i Liège ; 3" Pierre 
SCHAKEN, entrepreneur de travaux publics, 
demeurant à Bruxelles ; 4o Basile PARENT, 
entrepreneur de travaux publics, demeu-
rant i Paris; 5° Joseph CARLIER .père, en-
trepreneur de travaux publics, demeurant à 
Liège ; 6° Antoine CARLIERlils, entrepreneur 
de travaux publics, demeurant i Amiens; 
7« Gabriel-Boniface BAZIN, propriétaire, de-
meurant au Mesnil-St-Firmin (Oise); I» Au-
guste ADAN, banquier, demeurant i Bruxel-
les, et 9" Eugène ANDRÉ, propriétaire, de 
meurant i Liège, avant pour objet : 

1» L'entreprise des travaux d'art, de ter-
rassement et de ballastage de Metz à la fron-
tière prussienne, et de ballastage de Nar cy à 
Metz, sur la ligne du chemin de fer de l'Est 
(de Paris à Strasbourg)-. ï» les travaux de 
ballastage et de terrassemens relatifs au bal-
last, et la pose des voies de fer à exécuter 
sur la partie du même chemin comprise en-
tre Paris et Epernay ; 3° les travaux relatifs 
aux terrassemens, au ballastage et à la pose 
des voies de fer sur la partie du chemin de 
fer de Creil à Saint-Quentin, comprise entre 
Compiégne et Saint-Quentin ; 4» 1 entreprise 
des travaux d'art et de terrassemens à exécu-
ter sur la partie du chemin de fer de Lyon 
comprise entre Saint -Vinnemer etvilliers-
tes-Hauls ; 5° enfin les autres entreprises du 
même genre dont les associés jugeraient i 
propos do se charger sur les lignes de Paris 
et de Lyon. 

Le siège principal de la société sera a Pa-
ris, avec des chefs-lieux de gestion i Melz, 
Château-Thierry, Compiégne et Tonnerre, ou 
Ancy-le-Franc (Yonne). 

La durée de la participation est lixée a. 
celle de l'exécution des travaux qui sont en-
trepris aujourd'hui ou qui le seront par la 
société d'ici au 31 décembre U49. 

MM. Borguet pére, Borguet fils, Parent, 
Schaken, Adan et Bazin, qui étaient seuls pré-
cédemment chargés des entreprises qui font 
l'objet de l'association, ont apporté entra-
vaux exécutés, matériel et autres valeurs, 
sauf estimation contradictoire, une somme 
de 720,000 fr.; l'apport de MM. Carlier père, 
Carlier fils et André est de 500,000 fr. en 
espèces. 

Les parts d'intérêt des associés sont divi-
sés en douze mille huit centièmes, et les bé-
néfices et les pertes ainsi que la responsabi-
lité sont divisés entre eux dans les propor-
tions ci-après : 

M. Parent, 2235|t2800« 
M. Schaken, 2234 
M. Borguet père. 174e 
M. Borguet lils, 1740 
MM. Carlier père et Bis, 3051 
M. Adan, 600 
M. Bazin, (ioo 
M. André, coo 

Ensemble 12,800, 12,800 

Les mises proportionnelles de MM. Carlier 
père, Carlier fils et André étant plus Tories 
que celles des autres associés, toutes les mi-
ses seront réduites à un taux uniforme lors 
de la première répartition des bénéfices. 
Dans lous les cas a I expiration de deux ans, 
MM. Carlier père, Carlier fils et André reti-
reront les excédons fournis par eux, à moins 
que MM. Borguet père, Borguet fils et con-
sorts n'élèvent leur s mises tu laux de celles 
de MM. Carlier et André. 

La société en nom collectif formée i Metz, 
sous la raison sociale PARENT, SCHAKEN et 
(>, aux termes d'un acte sous signatures 
privées, en date k Metz du 25 juillet, déposé 
au rang des minutes de M* Gougeon, notaire 
dans cette ville et publié conformément à la 
loi, pour l'exploitation de l'entreprise des 
travaux de Metz i la frontière prussienne et 
de Nancy i Metz, continuera a eiister quant 
a ses effets publics. 

Les affaires de la pré?enl« société en par-
ticipation seront conduites sous la raison 
PARENT, SGUAKEN, CARLIER el C, sauf ce 
qui vieni d'êire dit i l'article précédent. 

Les affaires générales de la société seront 
gérées par les neuf associés , délibérant i 
la majorité des voix. Ils sé réuniront' à cet 
effet a Paris, au domicile social, le premier 
dimanche de chaque mois. Les délibérations 
ne seront valables qii'antaqt qu'elles auront 
été prises par cinq membres présens En ce 
qui concerne les entreprises nouvelles i 

traiter , la majorité devra représenter I ?s 
deux tiers des voix. Les epposans pourront 
n'y prendre aucune part. 

Chaque entreprise particulière sera en 
outre gérée de la manière suivante : 

M. Henry Borguet lils sera chargé, avec le 
concours de M. Parenl, de la direction des 
travaux de Metz à la frontière prussienne et 
de Nancy à Melz. 

MM. Carlier père et fils, aussi avee le con-
cours de M. Parent, dirigeront les travaux 
sur la partie du chemin de fer de Strasbourg 
comprise entre Paris et Epernay. 

M. Parent sera chargé de la direction des 
travaux de Compiégne à Saint-Quentin , et 
M. Schaken de celle des travaux de la partie 
du chemin de fer de Lyon, comprise entre 
Saint-Vinemer et Villiers-les-Hauts. 

Chaque gérant rési lera sur les travaux; 
il est autorisé à faire, pour le compte de la 
société, les acquisitions de matériaux et les 
traités et engagemens relatifs à l'exécution 
de l'entreprise spéciale confiée à sa direc-
tion; mais il lui est formellement interdit de 
faire des emprunts et de créer ou accepter 
des traites ou effets de comnerce ; la se -
cièté ne sera, dans aucun cas, re. ponsabl» 
du paiement des traites ou effets de com-
merce qui ai raient élé créés par b s gé a i», 

ou du remboursement des emprunts eon-
tiaHés par eix sai ssonautirisitioi. 

MM. Parenl et Scuaken seront chargés des 
rapports à suivre avec les compagnies de 
chemins de fer, et M. André de la comptabi-
lisé générale sous leur direction. 

Pour l'exécution de l'acte do société, les 
parties ont fa t élection de domicile au siège 
de la société, a Paris. 

Rien que la société dont il s'agit ne soit 
qu'une société en participation, et que les 
publications prescrites par les articles 42 et 
suivons du Code de commerce ne soient pas 
obligatoires pour une société de cette na-
ture, les associés sont convenus qu'elles au-
raient lieu de la même manière que s'il s'a-
gissait d'une société en nom collectif pour 
que les stipulations en fussent ainsi portées 
a la connaissance des tiers. (8666) 

Il résulte d'un acte sous seings privés, du 
2 décembre 1847, enregistré, qu'une société 
en nom collectif est formée, pour commen-
cer le 15 décembre 1847 et finir le 15 décem-
bre 1850; 

Entre M. Jean PARIS, tenant café-restau-
rant, demeurant à Paris, rue du Faubonrg-
St-Antoine, 217, et M. Auguste LETEURTIU5, 
négociant, demeurant à Paris, galerie de 
Valois, 164, au Palais-Royal, pour l'exploita-
tion du café-restaurant dit des Amis, sis à 
Paris, même ni", 217 et 219; 

La raison s, f aie est PARIS et LETEUR-
TRE. 

La signature sociale, la gestion et l'admi-
nistration, appartiennent aux deux associés, 
qui ne pourront en faire usage que pour les 
besoins et affaires de la société, à peine de 
nullité, même à l'égard des tiers. 

Le capital social est de 32,000 fr., savoir . 
16,000 francs apportés par M. Paris, en va-
leurs mobilières, et 16,000 francs par M. Le-
teurtre, en espèces. 

A l'expiration de la société, ou en cas de 
sa dissolution avant cette époque, la liquida-
tion sera faite par les soussignés, demeurant 
i Paris, rue du Faubourg-Sainl-Denis, 56, 
conseil des deux associés. 

BOUCHEREAU. (8665) 

Suivant acte sous seing privé, en date 4 
Paris du «décembre 1847, enregistré en la-
dite ville le IO du même mois; 

MM. Marcelin MATHIEU, marchand cha-
pelier, demeurant à Paris, rue Itambnteau, 
57, et Pierre DUROU, apprêteur de mérinos, 
demeurant 1 Clichy-la-Carenne, rue du Ré-
servoir, 5; 

Ont formé une sociélé en nom collectif, 
sous la raison sociale MATHlaU et C«, pour 
la fabrication et le commerce de chapelle-
rie. 

Cette société, dont le siège esl établi 1 Pa-
ris, rue de Rambuteau, 57, aura la durée de 
quinze ans, à compter du 1" novembre 
f 847 Le fonds social, fixé à 40,000 francs, 
se compose de l'apport des associés, savoir : 
3o,oco francs, consistant en mobilier, maté-
riel d'exploitation, clienlelle et marchandi-
ses, de la part de SI. Mathieu; el 10,000 fr. , 
en espèces ou valeurs, de la part de M. Du-
rou. Çe fonds pourra être augmei t et dès 

a présent l'excédent de 25 p. 100 de divi-
dende est affecté à son accroissement. Les 
bénéfices seront répartis, la première année, 
trois quarts à M. Mathieu, ét un quart à M. 
Durou. Ultérieurement , ils seront divisés 
par moitié, à charge par ce dernier de con-
courir personnellement, ou par un manda-
taire, aux soins et travaux de l'exploitation 
sociale. Les pertes seront supportées dans 
la proportion des bénéfices. 

Pour extrait. Bosc. (8663) 

Tribunal de Commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du IODÉCT.MRRE I847,i/«i déclurenlla 
fuillile ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

De dame veuve BALLIN (Marie-Jenny D'AI-
NE), tenant maison meublée, rue Grange-Ba-
telière, 32, nomme M. Plaiue juge-commis-
saire, et M. Magnier, rue Taitbout, 1 4, syndic 
provisoire |N° 7933 du gr.]; 

Du sieur AUBERTIER (François), cor-
royeur, rue St-Martin, 92, nomme M. Davil-
lier juge-commissaire, et M. Moneiny, rue 
Rameau, 8, syndic provisoire [N° 7934 du 
gr-]; 

Du sieur B01SSELIF.R (Jean-Louis), md de 
vins et fab. de cadres, rue Tirechappe, 23, 
nomme M. Lucy-Sèdillot, juge-commissaire, 
el M. Thiébaut, rue de la Bienfaisance, 2, 
syndic provisoire [N° 7935 du gr.]; 

Du sieur NARDOT (Jean), ent. de bàti-
mens, à Montmartre, rue des Trois-Fréres, 
23, nomme M. Lucy-Sédilloi juge-commis-
saire, et M. Colombel, rue Castellane, 12, 
syndic provisoire [N" 7937 du gr.]; 

Du sieur OI.BERT (Jean-Jacques), tailleur, 
rue St-Dominique-St-Germain , 55, nomme 
M. Davillier juge-commissaire, et M. Breuil-
lard, rue de Trévise, 6, syndic provisoire [N° 
7933 du gr.]; 

Du sieur DAVID-MASSON (Jean-Baptiste), 
limonadier, rue Richelieu, 26, nomme M. 
Davillier juge-commissaire, etM. Bidard.rue 
Las-Cases, 12, syndic provisoire [N» 7939 du 
gr-]; 

Du sieur DUCROS fils (François-Xavier), 
tailleur, rue Richelieu, 47, nomme M. Plaine 
juge-commissaire, et M. Huet, rue Cadet, t, 
syndic provisoire [N« 7940 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 
faillites, MM. Us créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des sieurs REY, DEMAUTORT et DUCLO 
SKL, compagnie d'assur génèr. pour le ser 
vice militaire, rue Neuve-des-Mathurins 20 
le 17 décembre à 1 heure[N° 7390dugr.]'

;
 ' 

Du sieur GAMBART (François), md de vi-
naigre, à La Chapelle, 43, le 16 décembre à 
10 heures t |2 [N° 7914 du gr.]; 

Du sieur BENOIT jeune (Probas-Prosuer) 
traiteur, rue Chapon, 5, le 16 décembre à 3 
heures |N° 7924 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans laauellt 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état dis r.rian 

ciers présumés y ne sur la nomination de nou 
veaux syndics. 

NOTA . Les tieri-porteuri d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas connus 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, alind'ètre convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur PROD'HOMME cadet (Jean-liap-
liste), md de toile, rue Sl-Martin, 245,1e 17 
décembre à 9 heures [N4 7725 du gr.]; 

Du sieur MERTENS (Jean-Léonard), fab 
de llenrs arlihcielles, rue Richelieu, 92, le 17 
décembre à u heures IN» 1782 du gr. 1; 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 
ajfirmation de leurs créances t 

Enregistré à Paris, 

Rttçu un frauo dit centime*. 

Décembre 1847, F, IMPRIMERIE DE A. GUY0T, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORBATS. 

Du sieur FOURNEL (François), grainetier 
et nourrisseur, à Xeuilly, le n décembre à il 
heures [X» 6223 du gr.]; 

HiDu sieur BERNIER (Charles-Cyprien), pei-
gneur de laines, à St-Dtnis, le 17 décembre 
à 9 heures [N« 7473 du gr ]; 

Des sieurs ALEXANDRE et REDMER, tapis-
siers-ébénistes, rue de Bondy, 42,1e 16 dé-
cembre à 1 heure l|2 [N° 7721 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et délibérer sur la forma 

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l 'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur ANTOINE (François), loueur de 
voitures, rue de Rivoli, 34, le 17 décembre 
à il heures [N« 7259 du gr.]; 

Du sieur CHAUVOT (Adrien-Jean-Jules), 
md de vins el liqueurs, rue des l'ossés-St-

Germain-l'Auxerrois, 3, le 17 décembre à 1 
heure [N» 7393 du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé per le failli, l'admettre 

s'il y a lieu, ou passer a la formation de 

l'union, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l utilité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Jonl invités à produire , dans le délai de 

vingt jours, à dater ds ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

iie.r timbré, indicatif des sommes a réclamer, 
MM. les créanciers f 

Du sieur LEBATARD (François-Antoine), 
fab. d'ustensiles de pêche el de chasse, rue 
Coquillière, 45, entre les mains de M. Jouve, 

rue Louis-le-Grand, 18, syndic de la faillile 
[N» 7851 dugr.]; 

Pour, en conformité, de l'article 4g.3 de la 

loi du 18 mai 1 1! 38, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

DÉLIBÉRATIONS. 

MM. les créanciers du sieur BR.1F.RK , 
négociant , rue el enclos du Temple , 
sont invités à se rendre, lo 17 décembre 
à 1 heure très précise, au palais du Tri-
bunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour entendre le rapport des 
syndics sur la situation de la faillite, et le 
failli en ses explications, et, conformément i 

l'article 510 de la loi du 28 mai 1838, décider 
s 'ils se réserveront de .délibérer sur un con-
cordat en cas d'acquittement, el si en consé-
quence ils surseoiront 0 statuer jusqu'après 
I issue des poursuites en banqueroute frau-
duleuse commencées contre le failli. 

Cesursis ne pouvant être prononcé qu'à la 
double majorité déterminée par l'Article 507 
delà même loi, M. le juge-commissaire les 
invile à ne pas manquer à celle assemblée, à 
laquelle il sera procédé i la formation de 
l'union si le sursis n 'est pas accordé (N° 7387 
du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillile du sieur DEHAUT (Bernard), md .lo 
couleurs boni. Si-Denis, 22 bis, sont invités 
a se rendre, le 17 décembre à 3 heures Irès 
précises, au palais du Tribunal de com-
merce, salle ,tes assemblées des failliles 
pour, conformément i l'an. 537 de la loi du 
28 mai 1838, entendre le compte définitif qui 
*
eia

 " '"lu par les syndics, te détoure, lo 

clore et l'arrêter; leur donner déoharge de 
leurs fonctions et donner leur avis sur l'excu-
sabilitè du failli [X» 4167 du gr.]. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur DAILLY (François-Eugène), 
pâtissier, r. Caillou, 16, sont invités à se ren-
dre, le 17 décembre à 9 heures précises, ou 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des failliles, pour, conformément 
à l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, en-
tendre le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débatlre, le clore et l'arrèler; 
leur donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabilité du failli 
[N'° 7056 du gr.]. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite des 6ieurs l'OUCQUERON et C', 
et P1STOR el C«, gérans du journal Le Mon-
de, dont les bureaux sont à Paris, r. Montmar-
tre, 39, sont inviles à se rendre, le 16 décem-
bre à 12 heures très précises, au palais 
du Tribunal de commerce , salle des assem-
blées des faillites, pour entendre, clore et ar-
rêter le compte des syndics définitifs, leur 
donner quitus et loucher la dernière répar 
tition (N" 9651 du gr.). 

UNION. 

Mil. les créanciers de l'union de la faillile 
du sieur LVOTT1ER (Jean-Pierre), md de 
soies, rue St-Marlin, 261, sont invités à se 
rendre, le 17 décembre i 9 heures précises, 
au palais du Tribunal de commerce, salie dos 
assemblées des failliles, pour donner leur 
avis tant sur la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syndics [N« 
5832 du gr.; 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS. 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. B. Un mois après la date de ces juge 

mens, chaque créancier rentre dans l'exercic 

de ses droits contre le failli. 

Du 8 décembre 1847. 

Du sieur COUVE, distillateur, rue St-De-
nis, 332 [K» 6039 du gr.]; 

Du sieur BOULLE (Jean-Félix), épicier, a 
La Chapelle, rue du Bon Puits, 5 [N° 7551 du 
gr-]; 

ASSEMBLÉES «U 13 DECEMBRE 1847. 

NEUF HEURES : Frappa, fab. de chapeaux de 
paille synd — Cros et dame Bourriez, tail-
leurs, vérif. — Rouveyre, tailleur, id. — 
Giffray et Pinon, mds de papiers, clôt. — 
Giffray, md do papiers, id. — Turkeim, 
agenide rempl. miiit.,conc. — Marchand, 
anc. md de vins, id. 

DIX UEURES l |2: Marcheux, nég , synd. — 
Fassy, marbrier, id. — Comparel, nég., 
vérif. — Monier, fab. de plâtre, clôt. — Mi-
guel, Safont étC", mds de nouveautés, Id, 
— Blard, serrurier, id — Bergeret, tapis-
sier, id. — Petel, nid de vins, cour.— Map. 

lin, nég., rem à huitaine.— Gamache,cor-
royeur, redd. de comptes. 

MIM : Charpentier, graveur, vérif. — Ber-
tholon, teinturier en bois, id — Geiger, 
tailleur, clôt. - Grosdidier, rerbionlier, id. 
— Porlebois.ten. hôtel garni, id. — Van-
nieurdenhuyze, «ne. moibrier, id. — Bar-
noux anc. restauraleur, conc— Petil, fab 
do poterie, id. — Rassant, md de vin», id. 
— Arnaud, mécanicien, id. 

DÏUX HEURES : Pallu, md de vins, synd. — 
Sérieux, agent d'affaires, vérif. - Dugied, 
md de curiosités, clôt. — Sins, md devins, 
conc. 

"Séparation». 

Du 26 novembre 1847 : Séparation de biens 
entre Louise-Rosalie MASSON et l.ouia-
AugusleMI.'.lUOTTE.àParis.rucdo la Paix 
— Baehelet, anoué 

Du 2 décembre 1847 : Séparation do biens 
l uire Anne-Aurélie LEROUX et François 
P06HII, à Balignolles-Monceaux, rue sal-
lenruve, 6. — courber, avoué. 

Bécef» «t Inhumations. 

Du 9 décembre 1847. - Mme Marsh, 78 
ans, rue de la Ville-l'Evêque, 23.—Mme l'ou-
lel, 67 ans, rue Marivaux, 13. — Mlle Des-
champl, 8 ans, rue du Hasard, 8 — Mme Ha-
che, 35 an I, rue de Crammont, is. — Maie 
Crin, 24 ans, passage Choiseul, 64. — Mme 
veuve d'Eucausee, 86 ans, rue Nei ve-Saim-
Roch.ii. — M. Josse, 45 ans, rue Notre-Da-
rr,e-des-Victoires, 16. — M. Lesage, 74 ans, 
rue Montmartre, 71. — M. Roux, 85 ans, rue 
des Fossés-Montmartre, 9. — Mme Telloj , 
41 ans, passago de l'Industrie, 9. — M. Jar-
din, 4e ans, rue St-Denis, 32. — M. Kraft, n 

ans, rue du Fg St-Martin, 66. — Mile Deler-
me, 70 ans, rue St-Denis, 229. —M. Verla, 23 
ans. rue Sl-Martin, 129. —M. Thomas, 8! ans, 
ruedcsTrois-Bornes, II.— M Taxil, osant, 
ruedu Puits, 12. — M. Pinchon, sssiu, nie 
SI- Antoine, 63. — Mlle Rutiler, 9 ans, place 
Royale, 23. -MmeFprl,7t ans, rue Jarrnlr, 
8. — Mme veuve mouton, 80 ans, nie Saint-
Paul, 5. — Mme l.emorié, 36 ans, rue Beau-
treillis, 17. — M. Biacquet, 37 ans, rue Clia-
«oinesse, 8. — M- Janel, 61 ans, rue Mon-
sieur-le-Prince, 24. — Mme Ducis, 71 ans, 
rue Cassette, 20. 

Publication» «le Mariage». 

Entre : M. Uadancourt, fab. de casquetlcs, 
passage Slc-Avoie, 7, et Mlle Gilbert, quai 
Conli, 7. -M Leblanc, mécanicien, rue i.re-
nier-St-Lazare, 15, et Mlle I.emairc, rue au 
Fg-St-Martin, 243. - M. Legendre, fournis-

seur des vivres aux prisons, rue du Ko -as-
Sicile, 4, et Mlle Mignot, i Charonne, n e W 
Paris, 25. - M. Iluchard, boucher, i Neu»! 
Sautour (Yonne), et Mlle Michaut, rue samie-
Avoie, 69. - M. Fresson, eonlre-ra*e, m 
du Fg-St-Antoine, 225, et Mlle Jullien, rue du 

Fg-du-Temple, cour de Bretagne. - " 
nard, caissier, rue Lacuée, 9,, e Mil eMaî led, 

rue lies Canettes, 17. -.M. B^K. 
nisie, rue du Fg-St-Antoine, î * ®

le
 »' , 

me,mêmerue, 238 - M. ïtaerrïjW «J 
donnier, rue de Cotte, 7, et Mlle Uourge*, 
rue de la Grande-Friperie, 24. - *■> , ■ 
ébéniste, rue d'Ormesson, 8, et Ml çreu , 
rue St-Marlin, 51. - M. Aubçrl, ÇapiUlje 
retraite, rue Sl-Paul, 44, et Mme veuve») i 

à Versailles, avenue de si Cloua. 

Bonroedu ll >IK < 

Cinq 0/0, Joulll. du M iol -
Quatre l/ï 0/0, louies. du «■»«••• 

Quatre o/o, ]ouiss. du 22 mari • ••• ,
s J5 

Trois 0/0, Jouis», du 11 décembre. ^
 M 

Trois o/o (emprunt 1144) ^ -
Actions de la Banque _ «■ 
Rente de la Ville 
Obligation» de la Ville 
Caisse hypothécaire • • 
Caisse A. Gouin, c. 1,000 rr. 
Caisse Ganneron, c. 1,000 Ir. 
4 Canaux avec primes. . . • ■ • 
Mine» de la Grand'Combe... 

Lin Maberly 
Zinc Vieille-Montagne 

IJ|5 -

1 ISO -
teoo-
IMO -

U. de Naplc», jouim. dolanvler. 
— RésépiMés Rothschild 

ai»«' 

,Ô~J « 

DÉSIGNATIONS. 

0OB*l»8 DI 

AU co^lFIn,,

l
• 

Hier. Il »*-

Saint-Germaia 
Vemillc», rive droite. 

— rive gaucho. 

Paris i Orléan» ' 

Pari» i Rouen 
Rouen au Havre 
Marseille à Avignon. . . 
Strasbourg à Baie 
Orléan» à Vierzun 
Boulogne à Amien» . • • 
Orléan» à Bordeaux. • • 

Chemin du Nord 
Montereauà Troycl.-. 
Famp. i Hazebrouek. • 

Pari» à Lyon 
Pari» i Strasbourg . ■ 
Tours i Nantei 

1200 
897 5", 
472 50, 
553 75 
160 
540 
380 
410 

r 3 
382 5° 
A03 '5 

!90 
195 

1 195 
90» 

118 

(62 
545, 

4ti 
sis 

Pour légalisation de la signature A. 
le maire du ï- arrondif»*»*

1
* 


